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¿JLD à    r° 61-33 du 15 juin 1961 

relativa au atatut gánóral das fonctionnaires 

(3.0 n° 3438 du 22.6.1961 ) 

¡n° 65-12 du 4.02.65 3.0 n° 3728 du 27.02.65; 

'"o ÎÎ"ÏÎ f ÎD'SÎ'Î* 3.0 n» 38C1 du 5.02.66' n° 56-05 du 13.Q1.6o 

modifiée per lea LOIS ¡n° 68-31 du 4.01.68 3.0 n° 3937 du 2Q.01.6B] 

¡n° 71-31 du 12.03.71  3.0 n° 4154 du 23.03.71 

]n° 73-60 du 19.12.73 3.0 n° 4333 du 29.12.73; 

L'Assemblée nationale a delibarti et adoptó ; 

La Préaident de la République promulgue la loi dont la teneur 

auit : 

TITRE PREMIER 

Dispositions générale» 

ARTICLE PREMIER.- Le préeent etatut e»applique aux pereonnee qui, nom- 

mées dans un emploi permanent, ont été titulariaéee 

dans un grade de la hiérarchie dea corpa du Sénégal. 

Il ne a'applique ni aux magistrats, ni au pereonnel 

militaire, ni aux fonctionnairee régis par atatut 

spécial. 

Les ccrps de fonctionnaires peuvent être groupée 

dane un cadre unique lorsqu'ils concoursnt au fonc- 

tionnement d'un môme service administratif ou lora- 

qu'ils relèvent d'une même technique administrative* 

ARTICLE 2.- Lee cadrée et corpa administratifs du Sénégal sont 

organisés par dccret, après avis du Conssil supérieur 

de la Fonction publique. 

Le décret qui porte organisation d'un cadre de 

fonctionnaires constitue le statut particulier de ce 

cadre. Il précise pour les agents titulaires de cha- 

que administration ou service, ainai que, ls cas 

ácháant, pour ceux appelas à Ôtrs affsctés dsns 
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plusieurs administrations ou services las modalitéa 
d'application ons disposition« du présent statut. 

ARTICLE 5.- L'accession aux différents smplois permanents mentionnée 
s l'article premier ne peut avoir lieu que dans las con- 
ditions prévues au présent statut. 

ARTICLE      4.- Conformément aux dispositions de l'articls 39 de la 
Constitution,   le Proaident de la République nomme à toue 
les emplois dee cadres et corpa de  la République du 

Sénégal. 

En application de l'article 44  de la Conatitution, 
le pouvoir de nomination peut être délégué aux ministres 

par décret. 

ARTICLE      5.- Toute nomination ou toute promotion  de grade n'ayant pas 
pour objet exclusif de pourvoir régulièrement à une va- 

cance eat interdi.ti. 

Toutefoie,  lea etatuts particuliers pourront -pré- 
voir exceptionnellement dee nominations sn surnombre. 

ARTICLE      6.- Le fonctionnaire est,  a l'égard de  l'administration, 
dans une eituation statutaire et réglementaire. 

ARTICLE?.- Le droit ayndical est reconnu  aux fonctionnairea. 

Outra le dépùt légal,  toute  organisation syndical« 
de fonctionnaires est tenue d'effectuer,  dans les deux 
moie de ea création,  le dépôt de  sas statuta et da la 
list« de eea adminiatrateura auprea da l'autorité ayant 
pouvoir de nomination aur lea fonctionnairee appelée à 
en faire partie et auprèa du miniatre chergé de le Fonc- 
tion publique et du Travail.   Pour lee organisations syn- 
dicale déjà existantee,  la communication dea statuta 
devra êtr* effectuée auprèa des memaa autorités dans les 
deux moie à ccmpter de le publication du présent statut. 
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Touts modification dea statuts et da la composition 

das bureaux devTa atre immédiatement communiquée aux mo- 

mea autorités. 

Les syndicats professionnels de fonctionnaires pou- 

vent eater en justice devant toute juridiction. Ils peu- 

vent, notamment, se pourvoir contre les actes réglemen- 

taires concernant le statut du personnel et contre les 

décisions individuelles portant atteints aux intérêts 

collectifs des fonctionnaires. 

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la 

Constitution et soua réserve des dispositions de l'arti- 

cle 99 de la présente loi, le droit de grave est reconnu 

aux fonctionnaires. 

Toutefois, lea fonctionnaires aoumis à un statut ne 

leur interdisant pae le droit de grève ne peuvent cesser 

collectivement le travail qu'après l'expiration du d*"1--' 

d'un mois suivant la notification à l'autorité adminis- 

trative compétente par la ou les organisations syndica- 

les représentatives, d'un préavis écrit énonçant les mo- 

tifs et la durée de la grève envisagée. Celle-ci ne peut 

intervenir ou se poursuivre lorsque l'ordre de grève est 

rapporté par la ou les organisations qui ont notifia le 

préavis. 

Ceux qui auront cessé le travail en violation des 

dispositions de l'alinéa précédent pourront immédiate- 

ment subir toutes sanctions disciplinaires, sans béné- 

ficier des garanties prévues par les articles 46 à 51 de 

la présente loi. 

Il en eera de môme si la cessation du travail, môme 

intervenant à l'expiration du délai d'un mois prévu au 

sixième alinéa du présent article, est fondée sur des 

motifs politiques et non pas sur des motifs profession- 

nels. 

D'autre part, l'autorité administrative compétente 

peut, a tout moment, procèder à la réquisition des fonc- 

tionnaires qui occupent des fonctions indispensables ?i 



la  sécurité dea  personnes et des blsns,   au maintien de 
l'ordre public,   à la continuité des services publics ou 
è la satisfaction des  besoins essentiels de la nation. 

La liste tías postas ou  fonctions ainsi définis est 

fixée par décret. 

La réquisition das fonctionnaires occupant das fonc- 
tions figurant  sur catte lista leur est notifiée par or- 
dre de service  signé par l'autorité administrative  compé- 

tpnte. 

Toutefois, en ca3 d'urgence, la réquisition peut 
résulter de la publication au journal officiai, da la 
diffusion radiophoniqua ou de l'affichage sur les lieux 
de travail d'un décret requérant collectivement et ano- 
nymement les personnes occupant tout au parties des em- 
plois énoncés dans la liste préalablement fixée par dé- 

cret. 

Las fonctionnaires requis conformément  aux disposi- 
tions ci-dessus  at n'ayant pas déféré à l'ordre de  réqui- 
sition  eeront passibles d'un emprisonnement de 6  jours et 
d'une amende da  20  000 francs à 100 000  francs ou de 
l'une de  ces deux peines seulement. 

Seront passibles des mômes peines les fonctionnai- 
res  occupant des postes ou  fonctions figurant  sur la lis- 
te prévue au 9e alinéa du  présent  article et  qui auront 
interrompu leur  travail en  violation des dispositions du 

6e  alinéa. 

Indépendamment  des sanctions pénales ainsi fixées, 
les fonctionnaires concernés seront passibles  de sanc- 
tions disciplinaires,   sans  bénéficisr des garanties pré- 
vues par les  articlas 46 à  51  de la présente  loi. 

En  aucun  cas,   l'exercice du droit de grève ne  peut 
a'accompagner l'occupation  des lieux du  travail  ou  de 
leurs abords»  immédiats,   sous paine des  sanctions pénales 
prá"uP3 au 13a  alinéa du prls-nt article,   sans préjudice 
dtís  sanctions  dlaciplinairas qui pourront être prononcées 
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sana le bénéfice dea garanties prévues par les articles 

46 à 51 de la présente loi. 

ARTICLE 8.- Aucune distinction pour l'application du présent statut 
n'est faite entre les deux sexes,   sous réserve des dis- 
positions spéciales è prévoir par lss statuts particu- 
liers. 

ARTICLE J9.- Il est interdit à tout fonctionnaire d'exercer, à titre 
professionnel. une activité privée lucrative de quel- 
que nature que ce soit. Il peut atre exceptionnellement 

dérogé à cette interdiction dans les conditions qui se- 
ront fixées par décret pris en Conseil des ministres et 
réglementant le cumul. 

ARTICLE  10.- II est interdit à tout fonctionnaire, quella que 9oit 

sa position, d'avoir par lui-même ou par personne inter- 

posée et sous quelque dénomination que ce soit, dans una 

entreprise soumise au controle de son administration ou 

service, des intérete de nature à compromettre son indé- 
pendance. 

ARTICLE  11.- 

ARTICLE 

Lorsque le conjoint d'un fonctionnaire exerce une acti- 

vité privée lucrative, déclaration doit en être faite 

au ministre inveeti du pouvoir de nomination à l'égarr' 

de ce fonctionnaire. 

Le ministre prend, s'il y a lieu, les mesuras pro- 

pres à sauvsgarder les intérêts de l'administration, 

après avis du Conseil supérieur de la Fonction publique 

_12'~ Tout fonctionnaire, quoi que soit son rang dans la hié- 

rarchie, est responsable de l'exécution des tâches qui 
lui sont confiées. 

ARTICLE  13.- Le fonctionnaire chargé d'assurer la marche d'un servi- 

ce eet responsable è l'égard de ses chefs de l'autorité 

qui lui a été conférée pour cet objet et de l'exécutior 

dee ordres qu'il a donnés. 
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ARTICLE     14.- 

II n'est dégagé d'aucune  dea nasponsabilitéa  qui 

lui incombent par la responsabilité propra  da  aaa  aubor- 

donnea. 

Indépendamment daa  règles  instituons dans  la  code pénal 

en metiera de sacrât professionnel,   tout fonctionnaire 

eat lié par  l'obligation  de discrétion professionnelle 

pour  tout ce  qua. concerne  les  documenta,   lea faita at 

informations dont  il a connaissant dans l'exercice ou 

à l'occasion  da l'exercice de   ses fonctions. 

Tout détournement,   toute  documentation  contraire 

aux règlements,  de piècea ou  documents de  service à des 

tiare  sont  formellement  interdits. 

En dehora dea caa expressément prévus par  la régla- 

mentation en vigueur,   le  fonctionnaire ne peut ótre dé- 

lié de cette  obligation  de discrétion ou  relevé  de l'in- 

terdiction  édictée par l'alinéa précédent  qu'avec 1«au- 

torisation  du ministre dont il  relève. 

ARTICLE     15.- 

ARTICLE     16.- 

Toute faute commise par un fonctionnaire dana l'exercice 

ou à 1«occasion de l'exercice   de aes fonctions l'expose 

à une  sanction diaciplinaire,   aans préjudice,   le  cas 

échéant,   des peinee prévues par la loi pénale. 

Dans le cas  où un  fonctionnaire est poursuivi par 

un  tiers pour faute de  eervice,   la collectivité publique 

doit couvrir le  fonctionnaire  descondamnations  civiles 

prononcéea  contre  lui. 

Lee fonctionnaires ont droit,   conformément aux  réglée 

fixéea par  le code pénal et  les lois spéciales,   à une 
protection  contre  les menaces,   outrages,   injures ou  dif- 
famations  dont  ils peuvent  être  l'objet.   L'administra- 

tion  est  tenus,   en  outre,   de   les protéger contre les me- 

naces,   attaques  de  quelque  nature  que ce   soit,   dont  ils 
peuvent être l'objet à l'occasion de l'exercice  de leur 

fonctions  et de  réparer,   le   caa échéant,   le  préjudice 

matériel  qui  an  est  résulta   dans  tous les  cas  non  pra- 

vus  par la  réglementation   sur  les pensions. 



 tout.. 1.. plèeuu inter...«* .. .itu.tion ..taini.tr.tl- 

ve. 

Celles-ci doivent être enregüitréee, numárotéee et 

claeeáea sane discontinuité. 

Le, décision« de »«notion« disciplinaires sont éga- 

lement versée« au do««ier individuel du fonctionnaire. 

Aucune mention faisant état des opinions politique«, 

philosophique« ou religieuses de l'intéressé ne dev/ra 

figurer au doaaiar. 

Mm^J8._ xi est institué un Conseil supérieur -^^^
onj;u¡ 

   bliqua. Le coneeil a un caractère consultatif. Il donne 

«on avis sur toutes les questions intéressant lac fonc- 

tionnaires ou la fonction publique du Sénégal. Il est 

noumeni appelé à donner son avis sur les projeta de 

statute particulier« des divs.rs cadres de fonctionnaire. 

La compoeition, l'organisation, le fonctionnement 

et les attributions du conseil feront l'objet d'un décret 

pris en Conseil des minieties. 

ARTICLE  19,- Il ,era inetitué dans chaque cadra de fonctionnaires : 

a) une ou plueieurs commissions administratives paritai- 

res ayant compétence dane las limites fixées par le pré- 

sent statut et par las réglée d'application en matière 

d'avancement exclusivement ; 

b) un eu plusieurs conaails de discipline compoe4s en 

membre *gal d* représentants de l'administration et re- 

presen Unte du personnel choisis parmi ceux de le erm- 

miaaion administrative paritaire. 

Un décret fixera la composition, les attributions 

einai que le mode de désignation dee membres de cea or- 

ganismas. 
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Dans caa organismes qui ont un caractère consulta- 

tif, les représentants des fonctionnairas en service 

dans les corps considérés, sont élus au scrutin secret, 

lea organisations professionnelles peuvent préeenter de3 

candidats. 

Dans l'impossibilité de constituer des commissions 

administratives paritaires comme prévu à l'alinéa ci- 

dessus, il sera procédé, par décret, à la formation de 

commissions administratives paritaires ad hoc. 

TITRE II 

Recrutement 

ARTICLE 20.- Nul ne peut ótre nommé à un emploi dans un cadre de 

l'administration de la République du Sénégal : 

1° s'il n'est pas de nationalité sénégalaise ; 

2° s'il ne jouit de ses droits civiques et s'il n'eat 

de bonne moralité ; 

3° s'il ne se trouve en position régulière au regard des 

lois sur le recrutement de l'armée ; 

4° s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique 

exigées pour l'exercice de la fonction et s'il n'est 

reconnu indemne de toute affection ouvrant droit à 

congé de longue durée ; 

5° s'il n'est âgé de 18 ans au moins et de 30 arrs au 

plus. Cette limite peut être prorogée : 

a) de la durée des services militaires obligatoires 

dans la limite de 5 ans ; 
b) d'un an par enfant à charge dans la limite de 5 

ans ; 
c) de cinq ans au maximum dans les cas prévus par 

les statuts particuliers pour le recrutement da.is 

certains corps et emplois. 

Ces prorogations, qui peuvent se cumuler, ne peu- 

vent en aucun cas avoir pour effet de porter la limite 

d'âge au-delà de 35 ans. 

n 
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ARTICLE  21.- Le candidat devra, en outra, produira pour la constitu- 

tion da son dossier laa piàcaa suivantes t 

1° un sxtrait d'acte de naissance délivré depuis moins 

de six mois de date, ou, à titre transitoire, d'un 

jugement supplétif régulièrement transcrit ; 

2° un extrait du casier judiciaire ayant moins de 3 mois 

de date ; 

3° un certificat de bonne vie et moeuTs ; 

4° un état signalétiqua des services militairsa ou tout 

autre piëce établissant que l'intéressé est en règle 

au regard des lois et règlements sur le recrutsment 

de l'armée ; 

5° lea diplomes et les titres universitaires invoqués ou 

des copies certifiées conformes de ces diplômes et de 

cae titres ; 

6° un certificat de visite et de contre-visita délivré 

par laa autoritéa raédicalee agréées datant de moins 

da 3 mois, indiquant que l'intéressé : 

a) sst apte au service administratif pour l'&nrsloi 

poatulé, compta tenu de8 règles édictées par le 

statut particulier du corpa dont relève ledit 

emploi ; 
b) est indemrra de toute affection ouvrant droit à 

congé de longue durée. 

Lorsque le recrutement de l'un des corps soumis au 

préaent statut s'opère par la voie d'une école spéciale 

nu d'une école d'application, les examens médicaux enu- 

meres ci-dessus doivent être subis préalablement è l'ad- 

mieaion à catte école. 

Les fonctionnaires qui changent de corps à la suite 

d'un examen ou d'un concours sont dispensés de la vi3ite 

et d« la contre visite médicale, sous réserve que le 

corps auquel ils accèdent n'exige pas une aptitude phy- 

sique spéciale. Ils sont également dispensés de la pro- 

duction des pièces énumérées au 1°, 2°, 3°. 

a • . / . . • 



ARTICLE  22.- 
Les emplois concourant au fonctionnement d'un môme ser- 

vice administratif ou relevant d'une technique adminis- 

trative déterminée, allant de l'emploi le plus bas au 

plus élevé, con,tituent un cadre unique à structure ver- 

ticals. Les fonctionnaires appartanant à ce cadre sont 

soumis au môme statut particulier. 

Cas cadres se subdivisent en corps. 

Constitue un corps, l'ensemble des emplois qui sont 

réservas, par les textes en réglementant l'accès, à des 

agents soumis aux marres conditions de recrutement et qui 

ont vocation aux mômes grades. 

Les corps sont répartis en cinq hiérarchies : A, B, 

C, D, E, définies par leur niveau de recrutement ou le 

degré de qualification des emplois groupés, allant des 

plus élevés au plus bas. 

Le statut particulier de chaque cadre fixera les 

conditions d'accès aux corps le composant en prévoyant : 

- des modalités de recrutement direct î sur titre 

ou par concours ; 

- des modalités de recrutement par concours profes- 

sionnel permettant l'accès à une échelle de rému- 

nération supérieure à celle à laquelle le candi- 

dat appartient. 

Dans l'impossibilité d'appliquer ces deux modes de 

recrutement, les statuts particuliers pourront n'en re- 

i;er,ir qu'un seul. 

En tout état de cause, le recrutement par qualifi- 

cation professionnelle, quelle qu'en soit la forme, de- 

maure interdit. 

Les candidats recrutés sur titre ou par concours 

d:.rect .ont nomar:s stagiaires. Ils bénéficiant du trai- 

tement afférent à l'indice de stagiaire. 

Les candidats fonctionnaires issus du concours pro- 

fassionnal son" pommés a 1'échelon du début. 
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Une indemnité  différentielle resorbable par le  jeu 

de  l'avancement ou  par toute autre augmentation de trai- 

tement  sera attribuée aux  candidats  recrutée par voie  de 

concours professionnel si  l'indice de début du corps 

d'accueil est inférieur à  l'indice détenu  dans le  corps 

d'origine. 

Les candidate  non fonctionnaires mais percevant 

une  rémunération  de l'Etat ou  d'une  collectivité publi- 

que  sont nommés  stagiaires,   quel que  soit  leur mode 
d'accès dans un  corps et  ne bénéficient d'aucune indem- 

nité différentielle. 

Ces mesures  s'appliquent  aux candidate issus des 

écoles de formation. 

ARTICLE    23.- Les facilitée de formation professionnelle  et d'accès 
aux  corps hiérarchiquement supérieurs pourront Ótre as- 

surées par réglementation  appropriée à tous las fonc- 

tionnaires et non  fonctionnaires ayant les aptitudes 

nécessaires. 

ARTICLE     24.- Pour la constitution initiale  du corps,   il peut être  dé- 

rogé  aux conditions normales de recrutement prévues au 

présent titre. 

Les fonctionnaires nommés dans  la nouveau corps 

doivent toutefois  répondrn à des conditions d'âge  et de 

formation professionnelle  équivalentes en  moyenne  a cal- 

lee qui  sont exigées des  f oncti o ;naires de môme  grade 

dans des corps de  hiérarchies  comparables. 

Les  fonctionnaires  peuvent être  exceptionnellement 

autorisés à  changer  de  cadre  ou de   corps  notamment  pour 

des  raisons de   santé  dûment  constatées  sous réserve  que 

les  intéressés  réunissent  las  conditions   requises pour 

occuper le nouvel  emploi  qui  doit être d'une hiérarchie 

équivalente  et  que  le nouveau   corps  ne  soit pas  doté 
d'une  ér ielle  indiciaire   supérieure  à celle du  corps 

d'origine. 



La pasaega dans la nouveau  cadre ou dans la nouveau 

corpa eat conetatá dans lea formes prévuea à l'article 4 

et  il a lieu,  par aaeirailation  d'indice,   ou à défaut a 

l'indice immédiatement inférieur.  La fonctionnaire con- 

serve le bénéfice de l'ancienneté acquiaa dans son corps 

d*origine et éventuellement une indemnité diffárentielle 

daña lee condìtione fixéee par la réglementation  an vi- 

gueur. 

ARTICLE    25.- Lea nominationa at lea promotions dee fonctionnairea ap- 

partenant aux divara corpa doivent être publiéea  au 

Journal officiel. 

Sauf dérogation  spéciale  constatée dana l'acte de 

nomination ou de promotion,   allea prennent effet à comp- 

ter du jour de la signature. 

ARTICLE    26.- S*nt conaidéréa comme stagiairea, lee agenta de l'edmi- 

nietration nommés a un emploi  permanent d'un corpa visé 

à  l'article 1er du  préasnt statut, mais dont la  titula- 

risation dans un grade donnant  vocation définitive a 

occupar cet emploi  n'a pas encore été prononcée. 

Un décret fixera las dispositions communes  appli- 

ceblea aux stagiaires.  Cs décret précieera les disposi- 

tions applicables aux stagiairea mambraa du Gouverne- 

ment,  députée,   ambassadeurs. 

TITRE III 

Rémunération 

ARTICLE    27.- Tout fonctionnaire  a droit,   après service  fait,   à une 

rémunération comportant : 

- la traitement  ; 

- l'indemnitá  de résidence  $ 

- les suppléments pour   chargea da famille. 
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Peuvent s'ajouter au  traitement des indemnités re- 

présentatives de frais ou  justifiées par des  sujétions 

ou des risques inhérents à  l'emploi,   de même  que  l'in- 

demnité différentielle prévue  à l'article 24  et en  cas 

de cumul  autorisé la rémunération du  second  emploi. 

Le  régime de rémunération  des fonctionnaires,   le 

régime dee indemnités définies  ci-dessus et  la réglemen- 

tation  sur les cumuls sont  fixés par des décrets pris  en 

Conseil des ministres. 

Le  traitement  des fonctionnaires est déterminé par 

référence à la valeur de l'indice de  esse de  la grille 

dee traitemants publics. 

ARTICLE     28.- Le  statut particulier de chaque cadre fixera les indices 

de traitements correspondant  à chaque grade et échelon. 

TITRE IV 

Notation et avancement 

Chapitre premier 

Notation 

ARTICLE     29.-  Il eet attribué,   chaque année,   à tout  fonctionnaire en 

activité ou  service détaché,   une note chiffrée.   Le pou- 

voir de notation appartient  au  chef de  service. 

Les éléments entrant  en  ligne de  compte  pour  la dé- 

termination de cette note,   affectée de leurs  coefficients 

sont  fixés  comme suit  : 

1°  activité physique et profeesionrrelle      coefficient  1   ; 

2°   discipline -"- 1   ; 

3°   culture   generile  et connaissance 

professionnelle _" — 

4°   méthode  et orçanisation   du   travail -"- 2 

5°   efficacité et sens  des   responsabilité -"- «. 
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Chaque élément eat chiffré de  0 à 20 selon le  barû- 

me correepondant  aux appréciations  suivantes   : 

de    0 à    5 

de 6 à 9 

de 10 à 12 

de 13 à 15 

de  16 à 18   . 

de 18 è  19,75 

20 

:       mauvais   ; 

:       médiocre   ; 

passable   ; 

bon   ; 

très  bon   ; 

excellent   ; 

parfait. 

ARTICLE     30.« 

La note définitive est  obtenue en  faisant la  somma 
dee notes afférentes aux divers éléments ci-dessue  divi- 
,és par la somme des. coefficiente.  Elle sera aeaortie 
d'un,  appréciation générale exprimant la valeur profes- 

sionnelle du fonctionnaire. 

Sous réserve des dispositions prévues a. l'article 
48     le  bulletin  annuel des notes,   comportant las indir- 
tione prévues aux alinéas  ci-dessus ne doit  pas être,   en 
aucun  cas,  porté à la connaissance de l'intéressé.   Il 

sat  versé au dossier du fonctionnaire. 

La commission  administrative paritaire appréciera  les 
droits à l'avancement en  fonction des éléments contenus 
dans  le  dossier  et  notamment les  dernières  notas   et  las 

appréciations  générales. 

Les fonctionnaires en  congé  de  longue  durée  pour 

maladie conservent le droit à 1'avancament. 

Il   sera  tenu  compte,   dans  ce  cas,  des   dernières  no- 
tas   attribuées  at  des appréciations  avant   la maladie 
ainsi  que de  l'avancement  moyen   des  fonctionnaires  de 

même  grade. 

Les  dispositions ci-dessus   s'appliquent  agrément 
aux  fonctionnaires  investis  de   fonctions  publiques 

électives. 

•••/••* 
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Chapitra  IT 

Avancement 

ARTICLE    31.- L'avancement des fonctionnaires  comprend  l'avancement 

d'échelon   et l'avancement de  grade. 

ARTICLE    32.- Le  grade  est le  titre qui  confëre   à ses bénéficiaires 

vocation à occuper l'un dea emplois qui leur sont reser- 

vas.   L'avancement de grade a  lieu   exclusivement  au choix 

et  il est  prononcé après  avis  de  la commission  adminis- 

trative  paritaire  siégeant en  commission d'avancement. 

ARTICLE    33.- L'avancement d'échelon  se  traduit  par une  augmentation  du 

traitement.  Elle ast fonction  de  l'ancienneté  du fonc- 

tionnaire.   L'avrncament  d'échelon   est,   en principe,   cons- 

tata  par  l'autorità qui  a pouvoir  de nomination. 

ARTICLE    34.- L« avanceront  d'échelon  et l'avancement de grade  ont lieu 

de  façon  continus d'échelon  à  échalon et de grade à gra- 

de. 

ARTICLE    35.- La hiérarchie  des grades  dans  chaque corps et  le nombre 

d;échelon  dans  chaque  grade  seront  fixés dans  les statuts 

particuliers  des cadres  qui  déterminsront également  : 

1°   Le minimum d'ancienneté   de  services sffectifs 

exigibles  dans  chaque  corps pour  être promu  au  grada 

supérieur. 

Les  services effectués  dans le corps  d'origine 

sont coneidérés comme  ayant  été   effectués dana  le nou- 

veau  corps  d'accueil  dans la  seul  cas où  les  corditions 

de  vacrutement direct  eu,   en   cas  d'inexistence  de ce mo- 

de  da  recrutemei^ direct,   les  conditions de  recrutaient 

professionnel  du corps  d'origine   sont  supérieures ou 

semblables a  celias du  corps  d'accueil. 

2° La durée du temps à passer dans chaque áchelon. 

Catta durée peut comprendre les services militaires qui 

ne   pont  utilisa  qu'une   seule  fois dans la carrière. 
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Dan.  tout. 1. m.aura du possible,  1. -f rythma 
„•avancement  d.vre**saur* dans  las  diver, corps da  mame 

hiérarchie. 

ARTICLE     36-  Abrogé  p»   1«  l=i  "•   68-01   dU  *-1-1,éB- 

ARTICLE    37 - L'avancmant da grada na p.ut avoir li«, «.'«. P«»m 
-RTICLE    "      d.. fonctionn.iree inscrits a un  tomo a'•0""'; 

Le tabl.au   .at arr.té  chaou. année  par 1'adm^atratxon 
apra,  avia  da la co-mission administrativa paritaire 

aiègeant  an  commission  d'avancement. 

L9  tableau doit atre arrêta le  IS décembre au plus 

tard pour  prendra effet  la 1er  janvier suivant    II cassa 

d-9tr. valabis a l'expiration d. l'année pour lamelle 

il est dressé. 

ARTICLED.- Pour  l'établissement  du  tableau,   il doit  atra procédé à 
Rn -      un examen  approfondi de 1s valeur 

tous  lea  »ganta proposables,   compta  tenu pr.ndpaiement 
tous  x»a   «y r „«„¿o   of   das  propositions 
de. notas  obtenues par  les intéressés at prop 
„otivé.e  formulées par  l'autorité   ayant pouvoir de nota- 

tion. 

Les  commissions d'avancement  classant les agents 

par  ordre  de mérite. 

Les   candidats dont  le mérite  est  jugé «gai  »ont  dé- 

partagés  par l'ancienneté.  L'autorité  ayant pouvoir  de 

nomination  arrête la  tableau. 

Laa  promotions  doivent  avoir  lieu dans l'ordre  du 

tableau. 

ARTICLE    39.- Le.  commissions d'avancement  seront composées de  telle 
'     ' ,.Son  qu'an  aucun  cas un fonctionnaire d'un  grada donni 

ne  soit  pas  appelé à  formuler  une proposition 
"avançaient d'un fonctionnaire  d'un  grade hiérarchie- 

ment  supérieur. 
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En tout ítat de causa, Iwa fonctionnaires ayant va- 

cation à ótre inscrits au tableau ne pourront prendra 

part aux délibérations de la commission relative à leur 

cas particulier. 

ARTICLE 40.- Lea tableaux d'avancement doivent être rendus publica 

par l'insertion au Journal officiel dans un dalai de 

quinze jours à partir d? la date à laquelle ils auront 

été arrêtas. 

ARTICLE 41.- En cas d'épuisement du tableau en cuurs d'année, il peut 

être procédé à l'établissement d'un tableau supplémen- 

taire. 

ARTICLE 42.- Tout fonctionnaire qui bénéficie d'un avancement de gra- 

de est tenu d'accepter l'emploi qui lui est assigné dans 

son nouveau grade. Son refus peut entraîner sa radiation 

du tableau d'avancement par l'autorité ayant pouvoir de 

nomination. Cette radiation peut être prononcée sans in- 

tervention des formes prévuea au titre V. 

TITRE V 

Discipline 

ARTICLE 43.- Las sanctions disciplinaires sont s 

- Pour le premier degré s 

a) l'avertissement ; 

b) le blame. 

- Pour le  deuxième degré  t 

a) le déplacement d'office  ; 
b) la réduction d'ancienneté ne pouvant excéder 2  ans. 

- Pour le  troisième degré  : 

a) la radiation du  tableau  d'avancement pour  2 ans  ; 
b) la rétrogradation  ; 
c) l'exclusion  temporaire de fonction pouT une durée 

maximala de 6 mois  ; 
d) la  révocation  sans  suspensions  des  droits  à pension 
e) la  révocation  avec  suspensions  des droits  à pension. 



L'exclusion temporaire de fonction quelle qu'en aoit 

la durée reete privative de toute rémunération à l'excep- 

tion d*s allocations à caractère familial. 

La fonctionnaire révoqué, ou ses ayants-cause, s'il 

ne peut faire valoir ses droits à pension, peuvent pré- 

tendre, dans le« aonditions prévues par la régime de re- 

traite du fonctionnaire au ramboursèment des retenues 

pour la retraite opérées sur son traitement. 

•  L'application de la révocation sans suspension des 

droits à pension ne fait pas obstacle à l'application 

éventuelle des dispositions réglementaires relatives à 

la déchéance du droit à pension. 

Ne sont pas considérés comme déplacement d'office, 

1„ changements d'affectation que les besoins du service 

pourraient imposer. 

ARTICLE 44.- 

ARTICLE 45.- 

Le pouvoir disciplinaire appartient à l'autorité inves- 

tie du pouvoir de nomination. Toutefois pour les sanc- 

tions des I" et 2« degrés, il paut faire l'objet de dé- 

légation à d«autres autorités dans les conditions fixées 

par décret. 

Les sanctions des 1• et 2° degrés sont prononcées sans 

consultation du conseil de d.'.aciplin« ; mais, avant 

qu'allas ne «oient prononcées, le fonctionnaira est mie 

à même de présenter par écrit ses explications sur les 

faits qui lui sont reproché«. 

flRTICLE 46.- Les autres sanctions disciplinaires sont prononcées 

aprsa avis du conseil de discipline. 

^TXÇLE^.- Le conseil de disciplina eat saisi par un W«* «¡ 
    rant de l'autorité ayant pouvoir disciplinaire qui doit 

indiquer clairement les faits reprehensibles et, s'il 

y s lieu, les circonstances dans lesquelles ils ont été 

ccrmis. • 
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ARTICLE 48.- La fonctionnaire incriminé, éventuellement a3ai3tá de 
aon conseil, a le droit d'obtenir, aussitôt que l'ac- 

tion disciplinaire est engagée, la communication inté- 

grale de son dossier et de tous las documents annexes 

qui devxa lui être faite quinze jours au moins avant la 

réunion du conseil de discipline. 

Il peut présenter devant le conseil de discipline 

des observations écrites ou verbales, citer des témoins 

et se faire assister d'un défenseur de son choix. 

Le droit de citer des témoins appartient également 

à l'administration. 

ARTICLE 49.- S'il ne juge pas suffisamment éclairé sur les faits re- 

""  proches à l'intéressé ou las circonstances dans les- 

quelles ces faits ont été commis, la conseil de disci- 

pline peut ordonner une enquête. 

ARTICLE  50.- 

ARTICLE 51.- 

Au vu des observations écrites produites devant lui et 

compte tenu, le cas échéant, des déclarations verbalec 

de l'intéressé et des témoins ainsi que des résultats 

de l'enquête -» laquelle il a pu être procédé, le con- 

seil de discipline émet un avis motivé sur la sanction 

que lui paraissent devoir entraîner les faits reprochés 

à l'intéressé et transmet cet avis à l'autorité ayant 

pouvoir disciplinaire. 

L'avis du conseil de discipline doit intervenir dans le 

délai d'un mois à compter du jour où ce conseil a átá 

saisi. 

Ce délai est porté à trois mois lorsqu'il est pro- 

cédé à une enquête. 

En cas de poursuite devant un tribunal répressif, 

le conseil de discipline peut dácider qu'il y a lieu de 

surseoir à émettre son avis juaqu'à l'intervention do 

la décision du tribunal. 

ARTICLE  52.- En cas de faute grave commise par un fonctionnaire, 

qu'il s'agisse d'un manquement à sas obligations profes- 

sionnelles ou d'une infraction de droit commun, l'auteur 

de cette faute peut être immédiatement suapen u par l'au« 

torito ayant pouvoir disciplinaire, ou en ce qui concer- 

ne la personnel détaché, par l'autorité auprès de laquel- 

le est prononcé la détachement, à charge d'en rendra 

comp a dans les meilleurs délais è 1'autorité ayant pou- 

voir disciplinaire. 

La décision prononçant la suspension d'un fonction- 

naire doit préciser 3i l'intéressé conserve pendant le 

temps où il est suspendu, le bénéfice de son traitement 

ou déterminer la quotité de la retenue qu'il subit, qui 

ne peut être supérieure à la moitié du traitement. En 

tout état de cause, il continue à percevoir la totalité 

des suppléments pour charge- de famille. 

Dana le cas de suspension immédiate, la conseil de 

discipline est saisi de l'affaire sans délai. Celui-ci 

émet un avis motivé sur la sanction et le transmet a 

l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 

La situation du fonctionnaire suspendu en applica- 

tion de l'alinéa 1er du präsent article doit être défi- 

nitivement réglée dans un délai de quatre mois à compter 

du jour où la décision aur?. eu effet. Lorsqu'aucune déci- 

sion n'est intervenue au bout de quatr3 mois, l'intéres- 

sé reçoit à nouveau l'intégralité de son traitement et a 

droit au remboursement des retenues opérées sur son trai- 

tement. 

Ce remboursement est également dû lorsque l'intéres- 

sé n'a subi aucun? sanction ou n'a été l'objet que c''un 

avertissement, d'^n blâme ou d'un déplacement d'office. 

Toutefois, Loaaque Le fonctionnaire est l'objet de 

poursuites pénalas, sa situation n'est définitvenent ra- 

glia qu'après qu3 la décision rendue par la juridiction 

saisie est devenue définitive, 



ARTICLE 53.- Lea déciaiona da aanctiona sont verseas au doaaier indi- 

viduel du fonctionnaire intérea8á. Il en eat de môme, le 

caa échéant, dea avia àmia par las conseils da discipli- 

ne ainei que de toutes pièces et documenta annexée. 

ARTICLE     54.- Le fonctionnaire frappé d'une peine diaciplinaire at qui 

n'a pas été exclu dea cadras peut,  après  trois annéea, 

a'il a'agit d'un avertiaeement  ou d'un blâma,   et cinq 

annéea,   s'il a'agit de toute autre peine,   introduire au- 

près de l'autorité inveetia du pouvoir de  nomination, 

une demande tendant à ce qu'aucune trace de la eanction 

prononcée ne aubaiste à aon doaaier. 

Si,  par 8on comportement général,   l'intéressé a 

donna toute satisfaction depuis la sanction dont il a 

fait l'objet,   il doit être fait droit a sa demande. 

L'autorité investis du pouvoir ds nomination sta- 

tus apro a rivi s du conseil de disciplina. 

Pour répondre aux prescriptions ds l'artiula 17 rs- 

lativs à la décomposition du dossier,  celui-ci dsvra 

ètra reconatitué dans sa nouvelle composition sous ls 

contrôle du conseil de diacipline. 

TITRE VI 

Diaooaitiona diverses 

ARTICLE 55.- Tout fonctionnaire eat placé dans una dss positions 

suivantes x 

1° en activité ; 

2° an service détaché ; 

3° en diaponibilité ; 

4° sous lss drapeaux. 
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Chapitre premiar 

Activité - conqáa 

Activité 

ARTICLE  56.- L'activité aat la poaition du fonctionnaire qui, réguliè- 

rement titulaire d'un grade, exerce effectivement les 

fonctions da l'un des emplois correspondants soit qu'il 

aoit affecté dans un service relevant de l'autorité 

ayant pouvoir de nomination, soit qu'il 3oit mis à la 

disposition d'una autre administration. 

ARTICLE  57.- Sont asaimiláea à la poaition d'activité las situations 

suivantes : 

1° le congé annuel avec rémunération d'une durée de 

trente jours par année de service ; 

2° la congé de maladie ; 

3° le congé de longue durée ; 

4° le congé de maternité ; 

59 le congé sans rémunération pour affaires personnelles 

durant lequel il est interdit au fonctionnaire d'exer- 

cer une activité privée lucrative ; 

6° le congé pour examen ; 

7° l'expectative d'admission à la retraite ; 

8° le stage de formation professionnelle ; 

9a le maintien par ordre sans affectation ; 

10° le maintien par ordre sans affectation Jt sans rému- 

nération de la femme d'un fonctionnaire ayant suivi 

son époux, agent de l'Etat, en service dans une mis- 

sion diplomatique, sans préjudice des droits à la 

pension de retraite. 

Conga 

ARTICLE     58.-  Le  régime  des  congas   ¿numeres     à  l'article  précéder,»., 
ainsi  que  les conditions dans  lesquelles pourront otre 
attribuées  des permissions ou  des autorisations d'abser 
es  seront  déterminés  par décret  pris  an  Conseil  des mi- 

nistres. 
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Maintien par  ordra 

ARTICLE 59.- Un décret pria en Conseil das ministre« determinerà las 
caá daña leaquala les fonctionnaires peuvent atre main- 
tenus exceptionnellement par ordre sane affectation. 

Expectative d'admission à la retraite 

ARTICLE     60.- Sont obligatoirement mia en expectative  d'admission à la 
retraita les fonctionnaires  qui,   réunissant les condi- 
tiona da service  axigéea pour prétendre à une  pension 
d'ancienneté ont été déclarés définitivement inaptes au 
service.  Dana ce caa,   la mise à la retraita devra être 
prononcée dans lea aix mois  suivant la décision du  con- 
seil da santé,   période oandant laquelle  devront  a'effec- 
tuer les formalité prévues par la réglementation  en vi- 

gueur en matière de penaion. 

ARTICLE 61.- 

Staqo de formation profeasionnalle 

Lea fonctionnais qui aeront déaignéa pour suivre des 

stages de formation profeasionnalle, organisée dans 

l'esprit de 1'article 23 du présent statut, bénéficie- 

ront pendant toute la durée de leur stage de la rémuné- 

ration d'activité correspondant à leur grade. Dea dé- 

creta pourront préciaer en tant que de besoin lea moda- 

lites da rétribution das fonetionnairee suivant la na- 

ture des stages. 

ARTICLE  62.- 

ARTICLE  63.- 

Chapitra II 

Détachement 

La détachement est la poaition du fonctionnaire placé 

hors de eon ccira d'origine, mais continuant à benefi- 

ciar, daña ce cadra, de sea droits à l'avancement at à 

retraita. 

Tout détachement est prononça soit d'office, seit sur 

la demande du fonctionnaire, par l'autorité ayant pou- 

voir da nominación. Il est essentiellement révocaüle. 

¿n caa de détachement dans un emploi tel que prévu à 

/ 
• . - / • • • 



l'article 64 ci-dessous, 3°, la décision da détachement 

doit ttre contresignée par le ministra dont relève 

l'emploi de détachement et par la ministre chargé de la 

Fonction publique. 

Dans lea cae prévus à l'article 64, 1°, 2° et 3° 

ci-deasoua, le nouvel emploi doit être équivalent à 

1' ancien. 

Dans les cas prévus à l'article 64, 5° ci-desaoua, 

la détachement est accordé de plein droit. 

ARTICLE 64.- Le détachement ne peut avoir lieu que dans l'un des cas 

auivants : 

1" détachement auprès d'un office, d'une régie, 

d'un établissement public ou semi-public de l'Etat 

ayant son autonomie budgétaire ; 

2° détachement auprès des communes et des collec- 

tivités locales j 

3" détachement auprès d'une administration pour 

exercer des fonctions autres que celles que le fonction- 

naire a normalement vocation d'occuper dans son cadre 

d'origine ; 

4° détachement dans les services relevant d'un 

Etat étranger ou auprès d'organismes internationaux ; 

5° détachement pour exercer une fonction de membre 

du Gouvernement ou une fonction publique élective lors- 

que ces fonctions empochent d'assurer normalement 

l'exercice de la fonction ; 

6° détachement pour exercer un mandat syndiral 

Icisque le mandat comporte des obligations empêchant 

le fonctionnaire d'assurer normalement l'exercice de 

sa fonction. 

ARTICLE S'..~  Il exista dejx sortes de détachement : 

I» le détachement de courte durée ou délégation ; 



o 

2o  lo  détachement de   longue durée. 

ARTICLE    66.- La d^tachoment de courte durée ne peut excéder un  an ni 
faire l'objet d'aucun   renouvellement. 

En cas de détachement de courte durée, le fonction- 

naire peut ótre remplacé dans son emploi, sauf 3'il s'a- 
git d'un  détachement  d'office. 

A  l'expiration  du détachement,   le fonctionnaire 
détaché  sera réintégra  dans  3on emploi antérieur  s'il 
n'a pas été  remplacé.   S'il  est remplacé dans  son  emploi, 
l'intéressé  eat d'office affecté à un emploi  similaire 

à  son empiei antérieur. 

ARTICLE    67.     Le détachement de longue durée ne peut excéder 5  ans et 
ne peut être renouvelé.  Un  seul autre détachement de 
longue durée peut etra accordé à la double condition 
qu'une période d'activité  égale à la durée du premier 
détachement soit écoulée depuis la réintégration dans 
la cadre d'origine et  que  les retenues ainsi  que la con- 
tribution  complémentaire pour pension aient  été effec- 
tuées pour  la période du premier détachement. 

Aucun  fonctionnaire ne peut être détaché  sans avoir 
accompli  au moins ciiq années de service effectif dans 
sor>  corps. 

"es  diapo3itione ne  s'appliquent pas aux fonction- 
naires détachés en  qualité  de député,   de membre du Gou- 

'        vernemer.t  et d'ambassadeur. 

Le nombre de fonctionnaires détachés pour une pé- 
riode de longue durée ne peut être supérieur à 10 ;'J de 
l'effectif  ribi du  corps. 

Le  fonctiunn-¿i.re  qui  fait l'objet d'un  détachement 
de longue  durée peu- ótre  aussitôt  remplacé  dans  son 
emploi. 
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ARTICLE 63.- A 1'expiration du détachement da longue durée, le fonc- 

tionnaire détaché est obligatoirement réintégré, à la 

première vacane«, dans son cadre d'origine. Il a prio- 

rité pour atre affecta au posta qu'il occupait avant 

son détachement. 

ARTICLE 69.- La fonctionnaire détaché eat soumis à l'ensemble dee 

règles régissant la fonction qu'il exerce per l'effet 

de son détachement. 

ARTICLE 70.- Le fonctionnaire oénéficiaire d'un détachement de longue 

durée eat noté par la chef de service dont il dépend 

dans l'administration ou la service où il aat détaché. 

Sas notes sont transmises par la vois hiérarchique à 

eon administration d'origine. 

En matière d'avancement, la temps de service paseé 

en détachement de longue durée à la demande de l1inte- 

rassi est pris en considération pour las deux tiers- de 

sa durée. 

Le détachement d'office est pris en compte pour la 

totalité de sa durée. 

En cas de détachement de courte durée, le fonc- 

tionnaire détaché fait, à l'expiration du détachement, 

l'objet d'une simple appréciation sur son activité. 

ARTICLE 71.- Oans las cas de détachement prévus à l'article 64 (1°, 

2° et 3°), le fonctionnaire détaché parcavra la rémuné- 

ration de son grade dans son cadre d'origine, et, le 

cas échéant, soit une indemnité de fonction correspon- 

dant à la nature de l'emploi, soit une prine de techni- 

cité. 

Il n'est pas fait application à cat égard de J 'ar- 

ticle •?3 du code du travail. 

Dans les cas de décacnement prévus à l'article é¿y 

(4a, 53 et =:), la -orctionraire détaché ssrçoit tar- 

dant le tancs de cst-8 situation le traitement et les 

Í,~d8f|ní tés 
»c*s"ivi*:ï. 

¡"Tja-*3 ^ i'anciü cars ¿ecue¿ ss: er 
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ARTICLE  74.- 
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Dans tous les CM, la rémunération de 1'interesad 

eat supportée par 1«organisme dont relève l'emploi de 

détachement. 

Le fonctionnaire détaché supporte, sur le traitement 

d'activité afférent à son grade et à son échelon, dans 

son cadre d'appartenance, la retenue prévue par la ré- 

glementation du régime de retraite auquel il est affi- 

lié. 

La contribution complémentaire est exigible da 

l'administration de détachement dans les mômes condi- 

tions, sauf en ce qui concerne le fonctionnaire pour 

exercer une fonction publique élective ou .un mandat 

syndical. 

Lorsque le fonctionnaire est détaché dans un emploi 

conduisant à pension suivant le môme régime, la rete- 

nue pour pension est calculée sauf demande contraire de 

l'intéressé sur le traitement afférent à l'ancien em- 

ploi. 

Les fonctionnaires détachés seront réintégrés immédia- 

tement et au besoin en surnombre dans leur cadre d'ori- 

gine s'il est mis fin à leur détachement par anticipa- 

tion, pour une cause autre qu'une faute commise dans 

l'exercice de leurs fonctions. 

ARTICLE  75.- Lee conditions dans lesquelles s'exerceront lea droits 

à pension des fonctionnaires détachés sont celles 

fixées par le régime général des retraites. 

Chapitre III 

Disponibilité 

ARTICLE  76.- La disponibilité est la position du fonctionnairo qui 

placé hors cadres de son administration au service 

d'origine, cesse ds bénéficier dans cette position de 

ses droits à l'avancement et à la retraita. 
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ARTICLE 77.- Le disponibilità est prononcée par l'autorité investie 
du pouvoir de nomination, «oit d'office, soit à la de- 
manda  de  l'interasse. 

Il  existe,   en outre,  à l'égard du personnel fémi- 
nin,   uns disponibilité spéciale prévue par l'article  82. 

ARTICLE    78.- La miee  en disponibilité ne peut  otre d'office que dans 
le  cas  où ls fonctionnaire ayant  épuisé sss droits aux 
congés de longue durée pour maladie,   ne peut,  à l'expi- 
ration  de la dernière période,   reprendra son service. 

Dana le caa de la disponibilité d'office faisant 
suite à un congé de maladie,   le fonctionnaire perçoit 
pendant  six moi3 la moitié de aon  traitement d'activité 
et la totalité des suppléments pour charges de famille. 
A l'expiration de cette période da six mois, 

il ne perçoit plus 
aucune  aolde mais il conserve ses  <*--oits à    la totalité 
de«  suppléments pour charges de famille. 

ARTICLE    79.- La duré« de la disponibilité pronunce« d'oTfTce-ne' p*t¿t 
excéder une année.  Ella peut être  renouvelée à deux  re- 

prises pour une durée égale. 

A   l'expiration de cette durée,  le fonctionnaire 
doit être,  soit réintégré dans les cadrea de son admi- 
ni8tration ou service d'origine,   aoit mis à la retraite, 
soit,   s'il n'a pas droit à pension,   rayé des cadrea par 
licenciement. 

Toutefois, ai à l'sxpiration de la troisième année 
de disponibilité le fonctionnaire est inapte a reprendre 
son service, mais qu'il résulte d'un avis du conseil de 
santé, après examen d'un médecin assermenté, qu'il doit 
normalement pouvoir reprendre ses fonctions avant l'ex- 
piration d'une nouvelle année, la disponibilité pourra 
faire  l'objet d'un troisième renouvellement. 

ARTICLE    S3.- La miee  en disponibilité  3ur demande de l'intéressé  ne 
peut être accordé que dans  les  cas suivants  : 
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a) accident ou maladie  grave du conjoint ou d'un 
enfant   ;   la durée de la disponibilité ne peut,   en ce  cas, 
excéder   troi3  années,   mais  est  renouvelable à deux  repri- 
ses pour  uns  durée égale  ; 

b) études ou recherches  présentant un intarât  géné- 
ral  ;   la durée de la disponibilité ne peut,   en ce cas, 
excéder  trois années,  mais  est  renouvelable pour une 
durée égale  ; 

c) pour convenances personnelles  ;   la durée de  la 
disponibilité ne peut,   en  ce  cas,   excéder un an,  mais 
est renouvelable une fois pour une durée égale  ; 

d) pour contracter un engagement dans une formation 
militaire  ;   la durée de la disponibilité,  en ce cas,   ne 
peut excéder trois années, mais peut être renouvelée une 
fois pour uns durée égale. 

Il  eet interdit au fonctionnaire mis en disponibili- 
té  quelle  qu'en soit la nature,   d'exercer une activité 
lucrative. 

En  cas de violation de  l'interdiction édictée par 
l'alinéa  ci-dessus,   la fonctionnaire mis en disponibili- 
té pourra faire l'objet de  révocation après consultation 
du  conseil de discipline. 

ARTICLE    81.- La disponibilité peut Être  également prononcée sur la 
demande  du fonctionnaire pour  exercer une activité  rele- 
vant de  sa compétence,  dans  une  entreprise publique  ou 
privée,   à condition  : 

a) qu'il  soit constaté  que  cette mise en disponibi- 
lité est  compatible avec les  nécessités de service   ; 

b) que  l'intéressé ait   accompli  au  moins dix  années 
de  services  effectifs dans  l'administration   ; 

c) que l'activité présente  un  caractère d'intérât 
public  à   raison  de la fin  qu'elle  poursuit,   ou de l'im- 
portance   du  rûle qu'elle  joue  dans l'économie du Sénégal   \ 
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ARTICLE     32.- 

d)  qua  l«intdreaaé n'ait paa au,   au coura dea cinq 
darnièraa annéea,   soit à exercer un contrôle aur l'en- 
treprise,   aoit à participer à 1«élaboration ou à la 

passation dea marchéa avec elle. 

La disponibilité prononcée en application du pré- 
sent article ne peut excéder troie  annasa  i  elle peut 
Ótre renouvaléa une foia pour une durée égale. 

La miae en disponibilité eat accordée de droit et aur 
aa demande à la femme fonctionnaire ayantrau moina deux 

enfanta dont l'un eat âgé da moina de 5  ans ou frappa 
d'une infirmité exigeant des soins continus. 

La miae en disponibilité peut être accordée sur 
sa demanda à la femme fonctionnaire pour  euiv/re son 
mari ai ce dernier eat aatreint à établir aa résidence 
habituelle à raison de aa profession en un lieu éloigné 
du lieu da 1«exercice des fonctions de la femme. 

Cee raisea en disponibilité dont la durée eet d« 
deux ana peuvent être renouvelées à la demande de 
l'intéressée aussi longtempe que sont remplies lee 

conditione pour lee obtenir. 

ARTICLE 83.- Le fonctionnaire mis en disponibilité sur sa damande 

n'a droit à aucune rémunération. 

Toutefoie, dans le cae prévu à l'article 32, ali- 

néa premier, la femme fonctionnaire perçoit la totali- 

té des sllocations à caractère familial. 

ARTICLE 84.- Le fonctionnaire mis en dieponibilité sur aa demande 
doit solliciter aa réintégration deux mois au moine 

avant l'expiration de la période en cours. 

Cette réintégration est de droit à l'une des 

trois premières vacances si la durée de la disponibi- 

lité n'a paa excádé trois années. 

A l'expiration de la période de disponibilité 
pour convenances personnellee, le fonctionnaire qui 
n'a pas sollicité sa réintégration est considéré comme 

démissionnairo. > 
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ARTICLE  85.- Le fonctionnaire mia en disponibilità qui, lors de sa 

réintégration, refusa .le poste qui lui est assigné, 

peut être rayé des cadres par licenciement après auis 

du conseil da discipline. 

Chapitre IV 

Positi on sous les drapeaux 

ARTICLE 86.- Le fonctionnaire incorpora dans une formation militaire 

pour la tompa de service légal est placé dans la posi- 

tion dite "sous les drapeaux". 

Il perd son traitement d'activité et ne perçoit 

plus que sa solde militaire. 

Ls fonctionnaire qui accomplit uns période de ré- 

serve ou d'instruction est mis en congé avec traitement 

pour la durée de cette période. 

TITRE VII 

Cessation définitive de fonction 

ARTICLE 87.- La cessation définitive des fonctions sntrainent radia- 

tion dea cadrée et perte de la qualité de fonctionnaire 
résulte i 

1° de la démission régulièrement  acceptée ; 

2° du licenciement  ; 

3° de la révocation  ; 

4° de l'admission à la retraite. 

ARTICLE    83.- La démiasion  ne peut   résulter que d'une demande  écrite 

de l'intéressé marquant  sa »volonté non  équivoque de 
quitter les cadres da son administration ou  service. 

Elle  t'a effet qu'autant  qu'elle est   acceptée par l'au- 

torité investie du  pouvoir de nomination et prend effet 
\ la date fixée par  cette  autorité. 

La démissinn  de l'autorité compétente doit inter- 
venir dans le délai  d'un moie. 
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ARTICLE    89.- L• acceptation de  la démission la  rend  irrévocable.   Elle 
ne fait pas obstacle,   lo cas échéant,   à l'exercice  de 
l'action disciplinaire,  en raison  de faits qui  n'au- 
raient até révélés à l'administration  qu'après cette ac-= 

ceptation. 

Si 1«autorité compétente refuse d'accepter la démsi- 
aion, l'intéressa peut saisit la commission administrati- 
ve paritaire. Cölle-ci émet un avis motivé qu'elle trans- 

met à l'autorité  compétente. 

ARTICLE    90.- Le fonctionnaire  qui  cesse ses fonctions avant la  date 
fixée par l'autorité  compétente  pour  accepter la démis- 
sion peut faire  l'objet d'une sanction  disciplinaire. 
S'il a droit à  pension,  il peut  subir  une retenue  sur 
les premiers versements qui lui  sont faits à ce titre,   à 
concurrence d'un cinquième du montant de ces versements. 

ARTICLE     91.- E En cas de suppressinn d'emplois permanents occupés par 
des fonctionnaires,   ces derniers  ne peuvent être licen- 
ciée qu'en vertu de décret de dégagement de cadres pris 
sn Conseil des  ministres prévoyant notamment les  condi- 
tions de préavis et  l'indemnisation  des intéressés. 

Dana les  cas prévus aux articles  79 et 92,   le fonc- 
tionnaire est  licencié par simple arrêté du ministre in- 

táressü. 

ARTICLE    92.- Le  fonctionnaire  qui  fait preuve  d'inauffiaance profes- 
sionnelle est,   s'il  ne peut ótre  reclassé dans une  autre 
administration  ou  service,   soit   admis  à fairs valoir ses 

droits à la retraite,   soit licencié. 

La décision est prise par  le ministre intéressa 
spr«»3 observation dn3 formalités  prescrites  en matière 

disciplinaire. 

Le fonctionnaire licencia  pour  insuffisance  profes- 
sionnelle peut  recevoir une indemnité  dans des condi- 
tions qui   sont  déterminées par  un décret pris en  Con- 

seil aas ministras. 
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ARTICLE     ';3.- Un décret précisera  éventuellement les activités privées 

qu'un fonctionnaire  qui a cessé  di-if initivement ses  fonc- 

tions ne pourra exercer.   Il indiquera en même  temps lea 

délais d'interdiction. 

En cas de  violation  de l'interdiction  édictée par 

l'alinéa premier du présent article,   le fcnctionnaire 

retraité pourra faire l'objet de  retenues sur pension, 

et,  éventuellement être déchu de  ses droits  & pension. 

ARTICLE     94.- L'interdiction  édictée par l'article 1C du présent  sta- 

tut s'applique,   pendant le délai  fixé  selon  les modali- 

tés de l'article précédent et sous peine des mîmes 

sanctions,   au  fonctionnaire ayant cessé définitivement 

ses fonctions. 

ARTICLE     95.- Dans le cas prévu aux articles 93, 'deuxième  alinéa et 

94 du présent  statut,   la décision de  l'autorité compé- 

tente ne peut  intervenir qu'apràs avis de la  commission 

administrative paritaire du corps auquel appartenait 

l'intéressé. 

ARTICLE    96.- Le fonctionnaire qui  cesse définitivement d'exercer ses 

fonctions peut  se voir conférer  l'honorariat  soit  dans 

son grade,   soit dans le grade immédiatement  supérieur. 

Le fonctionnaire révoqué  ou  licencié pour insuffi- 

sance profsssionnelle est privé  du bénéfice  de l'hono- 

rariat. 

TITRE VIII 

Questions médico-sociales 

ARTICLE 97.- Un décret pris en Conseil des ministres fixera les rè- 

glss applicables aux fonctionnaires du Sénégal en ma- 

tière de sécurité sociale, en ce qui concerne notamment 

les risques de maladie, maternité, invalidité, décès. 
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TITRE__IX 

Dispositions  diverse« 

La« statuta particuliers  actuellement en  vigueur demeu- 
rant applicable  jusqu'à l'intervention dea nouveaux 

statuta. 

En ce  qui concerne les corpe dont lee fonctionnaires 
sont inveetie de fonctions intéreeêant directement la 
sécurité et  l'ore re public,   ainsi que les  corps dont 
les fonctionnaire a sont  inveati« de fonctions d«ensei- 
gnement,  les statuts particulisrs pourront déroger à 
cartainss dispositions du présent statut incompatible 

avec lee ndceaeitéa propree à cas fonctions. 

Il ns pourra  toutefois être dérogé,   en ce qui con- 
cerne lea fonctionnaires investis ds fonctions d'enssi- 
gnsmsnt,  aux dispositions du  dernier alinéa de l'article 

7  de la préeente Ini. 

La loi n°  59-01   du 9  janvier 1959 relative à la rétjuisi- 
tion des fonctionnairea  est abrogée. Jusqu'à lsur abro- 
gation ou à lsur modification par le décret prévu à 
l'article 7,   9°  alinéa de la loi n°  61-33  du  15  juin 
1961,   lee  règlements pria pour l'application de la loi 
n°  59^0.1   du 9  janvier  1959  demeurent en  vigueur aoua 
peina dea  sanctions právues à l'alinéa 12  de l'article 

7  do  la loi  n°  61-33  du  15  juin 1961. 

La présente loi  sera exécutée comme  loi  de l'Etat.- 

Léooold Sedar SENGHCR 
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ECOLE NATIONALE  D'ADMINISTRATIOS 
3T  DB MAGISTRATURS 

Aimé« scolpir» 1978/1979 

"• 

/ 

Licenciés Etudiants 

Droit Eco. Droit Eco« 

TOTAL 

1er« 

A 

H 

N 

E 

S 

Saction administrativa général« 9 
i 

9 • 
option general« 

Saction diplomatique 
option langue araba 

1 • 

i | 

Saction social« i 

Saction impôts at domaine 

Saction Trésor 2 2 

Saction douane 2 2 

Total de la première année 13 i 14 

2 èra« 

A 

N 

N 

E 

E 

Saction administrative générale 14 12 6 32 
option générale 

Saction diplomatique 
option langue araba 

1 1 
5 

1 2 
Saction sociale 2 1 3 

Section impôts et domaine 1 fi 6 

Section Trésor 1 3 3 7 

Section douane . 2 4 6 

Division judiciaire 17« 17 

Total de la deuxième année 21 44 9 2 76 

San« 

A 

N 

N 

E 

E 

Saction administrative général« 27 7 8 42 
option générale 

Section diplomatique 
option langue arabe 

2 1 
6 

2 1 
Saction sociale 2 1 3 

Section impôts et domaine 1 4* 4 9 

Section Trésor 2 # 6 11 

Section douane 7 7 3 17 

Division -judiciaire 15 15 

Total de la troisième annéa 39 41 21 ! 1 103 

TOTAL GENERAL 72 35 30 1 4 193 

1 Í ì Ì 1 dSn! 5 !ua^Su*s*ei!5ng«rs 
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»art, Il sat prévu 4» taf« 
eu oeaeeil de puÊF~^ 
Cast l'objet de r 

I, «art« «1« 

S« Ckot* des caadaaeta dieMiaes de n/eaaerstte : le reárete- 
•MM aar titn est roaaptaeé par aa eoaaaun taraaue la ajanara 
dai candidats «ai supérieur au somara dea piaeaa tsé (antease 11 
«  11). 

 ai candidati «miasms de I« Uaaaca a**sftres : 
da rscrutoaaoat «at tuparisne. Toutefois, 
aaletlm option ' 

les bassi« 
titulaires  d'una  li 
paya arabas. 

ca 

ts-*cienoM juridiouae  délivrée  par éM 

4- fUenamtm <ta candidati titulaires d'una itaeuce tsarioacat 
d«é«rte pm des 

„.._..;« aptes à servir daas noi ausatone des paya arabes. ¡1 t 
Me décidé d'ouvrir la »action dipiesaattajee da liaste natienafc 
(TAdaimiMraDoa M da Maatstrature tua candidata Utulairaa da le 
Ueaaaa es-aciencM juridiques obtenue daaa laa paya arabas. 

La aealaritd dai caadidau amai recrutes tara da la iBéms duré« 
qua paar tas aunas llevas utulairaa da dtpiôtsea universitaires. 

Le prostesela* daa «aaatanaaasnts aara toutefois dUMtaat. pout 
tesar naapli du prati das candidata. Alasi laa 
•stintisi «t éteaaaMSjMa» aasaiaadaa sa T 
paur eux, par deux ou troia autiere* ayant Uralt aas 
du BMSYda araba. 

In outra, ils surrroat laa i 

la autva 

— IasUtutlons Judiciaires; 
— Droit adasiatstrattf; 
— Oreeaiestto 
— Droit da la faaallie 

la » aaada. laur 
— reaction puMiqua; 
— Droit iataraatiami public; 

~r. A*aa latereatteuale; 
— 181811081 internationales (1 
— Droit «aasuiaira st 

D'oc Tiro— ' propasé è l'artista 11, ft 
e> eaaesmaat Isa candidate Utulairaa «a la 
laagus araba. 

tttetatrei da diaidwoi 

MUNUTtRE DI L'IM»OM«AiNT SllMWlU* 

—      «aia da I« fanalai da* 
atada da rseratsaiaat a* 

C« 

ftAPFOST DC PUSCNTATIOM 

La présent projet concernant VCaola aatieaaie d'Adartsttstrottea 
at da afentrature vise, d'une part, ft orgeniaer lo faasliaaaaBBairj 
dea Msjnattse asetiaaa eradas st. d'stitra part ft foadk* dsas u»vsstd 
mmSSSnm^^^' rata*» ft fSeala : tas daunts a« «MM 
¿« si <«*«, 1MB. a' te-eM du 6 juillet lída, a' 7M7J <k du » Jaaviar Mi.«* 
U Juillet Itfa, a* 7111» du 

du a 
31 ¿envier Wl at a* TMta da ti octobra m. 

6 juillet lidi, a' 7MT1 du 
tan, o' TMÜ du 

•a plus dss saettane, las aaevsUss disaeertioaa tont lu luivaatee 
!• Ciiawaibrina da cornasti da sarjactioiMí«««"» U est proposé 

ds seeïr2a*éela lana *• ñusnaras 0« coaa.il ta PidaaM,*^ 
Oiaaaain da Ceaueeree do la Béeiea du Cap-Vort En tffst, l'Ecole 
aitate d-AdSM-istrstloa «t d. *Mj«•*|•J*"" A"***' 
des roartlennalrat at non pas das cadras du sactaur privé. 

»• Iprcuec A option reiette« d l'i 
(aritela 148) 

Catta épreuve a été adsaiae ta eouestl de porroattannssaont an. 
du atiaietare de l'Unarteur, peur tenir osatale de 

das candidats sasrcsat la osétier de chef de circón* 
criptloa. 

Cas nsadUtT, «a reiaoa da leurs xtultiploo oesupeUoaa. ans* aoi» 
iimtti-n par rapport aux autres candidata, ft préparer la eoacour; 

Toutefois  cette   épreuve  n'set  pas  untquesaeat   i äsende  au. 
de circooacripuon : eUe est ouverte aux autres caadtdata. 

7* lapawaaiiia; trwjwaawaaael DésormaU cat 
ngaé par tout candidat, avant son adaaUaioa ft l'Ecole. L'a  
écrit fera pam« dea éléments coaatituaat le dossier de candidature 

C'est pour c*u qu'il est propoaé de asadiier l'article 12 aeio 
A joint. 

»• Adjoaction à i'ortwl« », paroereebs C — Diwuioa jtuilentrt 
U t'aftt d'ajout« las mot» wr ta droit panai au l* du parsfrsabe < 
concernant la nature d«« épreuves de l'eiaaMa de sertie, de i. 
diviaioo judiciaire 
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L'encadrement de l'Ecole Mt également modifié (truci« 5 * 7). 
O eat prévu, outra 1« directeur, trois directeur! des études *t des 
•tap« respectivement responsables de la division administrativ«, 
Ja la dlviaion jurtdtcuire at da la division éccaosatauo at finan- 
cière. 

La présence da caa troia diraetauri dai étudaa diminue l'impor- 
tonca du secrétariat général da l'Ecola qui, désormais, auvuna la 
ooordinatloa ednunietrative at M ta charlara plus da l'organisation 

Eu égard a co nouveau rola du sacrétaira général. U est propoaé 
«te réserver oa poata a un fonctionnaire da la hiérarchie J, 

Tagiaaant de la «calante a« de ta sanction dea étudaa (articles 1« 
t ai), laa dispositions aatériauras sont msintoauea Maia la pro- 
granvme daa «asatajnamesU fera prochainement l'objet d'un projet 
de décret «a application daa instructions du Chef de l'Etat. 

La règlement intérieur de l'Ecole sera remanié pour tenir compte 
dea changements indiqués ci-dessus et de rmettllatloa de licol« 
daaa sas nouveau locaux. 

Cast dans la règlement intérieur, au titre V relatif a la disci- 
plina que sera prérua la sanction contre toute action concertée 
ees élevés visant * taire la greva das conn. 

Cette sanction tara l'exclusion définitive. 

La: PHIXIOCKT OK LA HlPunuoiiK, 

Vu la Constitution, notasnsaeat au ses trttdes 37 at U; 
Vu l'ordonnaare n* «t-*7 du t aovemhra 19W portant statut 

de la Magistrature de la RépteMioue du Sénégal; 
Vu la loi n* «MO du 7 mars IMI détemunanx U nationalité 

Vu la lot a* «148 du IS Juin IMI relativ« au statut tenérsi des 

Vu la loi n* «444 du 27 janvier 18« relative au régime général 
civiles et militaires de retraita, modifiòe; 

V« la loi n* «M« du M octobre 1MB relative au statut du por- 

Vu le décret n* «»074 du 37 février 19éS portant statut particu- 
Uer du cadra das foucttnnnairea de l'admuiatratlon generale; 

Vu le décret a* «MM du 37 février IMI portant statut parti- 
culier du cadre des fonctionnaires des services du travaU et de la 

Vu le décret a' «3-077 du 17 février Itti portant statut particu- 
lier des fonctionnaires des affaires étrangères; 

Vu le décret n* «MM du 11 mai itti fixant la régime commua 
des asneours prévus peur L'admiasioa dans les différants corps de 

«4-ttft du M juillet 18M portant statut particu- 
du 

Vu la décret n' 73-10« du 31 janvier 1873 déterminant tes moda- 
Itea et le programme des concours direct at professionnel pour ta 

recrutement dans ta coros des inspecteurs at officiers dea douanes. 
Vu la décret n' 75-1114 du 21 novembre 197$ portant répartition 

dea services de l'Eut et du controle des étabUaaamaata publica 
et sociétés d'économie mixte entre la Présidence de la République, 
la Prämature et las Minister«*, modifié par le décret n* 78-086 du 
2fi janvier 197« et 1« décret n* 7«-1088 du 18 novembre 197«; 

La Cour suprême entendue en sa séance du 4. février 1877; 
Sur la rapport du ministre de l'Enseignement supérieur, 

DÉcit/rrE ; 

TITRE PREMIER 
Oiapottrioru générales 

Article premier — L'Ecole nationale d'Administration du 
Sénégal (E.N.A.S.) est désormais dénommée Ecole nationale 
d'Administration et de Magistrature (E.N.A.M.). Elle est un 
service rattaché au Minuter© de l'Enseignement supérieur. 

Sue a pour mission d'assurer la formation et te perfection* 
nement des magistrats et du hauts fonctionnaires de l'Etat 

Elle contribue 1 la formation d'auditeurs étrangers dans 
les conditions précisées par accord entra te Gouvernement 
du Sénégal et le Gouvernement intéressé. 

Eue participe a la préparation des candidats aux concours 
administratif» dans las conditions fixées par te décret ponant 
organisation d'un centra de préparation. 

Art X — L'Ecole nationale d'Administratian et da Magis- 
trature comprend 

— une division administrativo composée dea troia sections 
suivantes: 

— una section administration genérala; 
— una section sacíala; 
— una section diplomatique : 

— option générale; 
-   7- option langue araba; 

— una division judiciaire; 
— una division économique et ânanoare 

cinq sections suivantes : 

Vu le 
lier des 

Vu la décret n* t«-S81 du 30 juillet ltt4 portant statut particu- 
lier des fonctionnaires dea impéta et dea domaines; 

Vu le décret a' 96-051 du 2t janvier 1MB portant reorganisation 
da llcole nationale d'Administration du Sénégal (INAS), modifié; 

Vu le décret n* «S-M7 du 4 décembre IMS portant délégation 
dea pouvoirs réglementaires du Président de la aVswibliaué «n 
matière da nomination, d'administration et de gestion du personnel, 
modifié par le décret n« 98-1303 du 18 novembre 1M8 et le décret 
a* 70-774 du a« juin 1970; 

Vu la décret n* M-024 du 11 janvier 19M portant approbation du 
règlement intérieur de l'Ecole nationale d'Administration du Séné- 
gal, modifié par la décret n* «B-3M du 3« mai IBM; 

Vu le décret n* «8»179 du 18 février 18M fixant l'âge limite des 
candidats aux concours professionnels dans la fonction publique: 

Vu le décret n* «8-1373 du 10 décembre IBM Axant laa modalités 
d'application de la lot n* 60-64 du 30 ctobre 1MB relative au 
statut du personnel des douanes; 

Vu le décret n* 71-M8 du 21 juin 1871 fixant las dispositions 
communes applicable* aux stagiaires visés a l'article 28 du statut 
générai des fonctionnaire«; 

— section douant; 
— section trésor. 
— section impôts et domaines; 
— section enquêtas économiques; 
— section coopération. 

Art 3. — L'Ecole nationale d'Administration et da Magis- 
trature a son siège a Dakar. 

Bile est dirigée par un directeur assisté d'un directeur das 
études et das stages pour chaque division et d'un chat* das 
services administratifs. 

Art 4— Le directeur de l'Ecole nationale d'Administra- 
tion et de Magistrature est choisi parmi les fonctionnaire» 
de la hiérarchie A, lea magistrats, les professeurs ou les 
membres du personnel enseignant de l'Université. 

Il est nommé par décret 

Art. 5. — Les directeurs des études m des stages sont 
choisis parmi les fonctionnaires de la hiérarchie A apparu 
nant aux corps auxquels oréoarent les divisions "ui leur ¿»¡¿r 
confiées. <iN 

Ils sont nommés par décret 
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LM directeurs des étude» sont chargés, sous 1'autonte du 
directeur de l'Ecole, de l'élaboration des programmes d'ensei- 
gr^wvnt <tu choix des professeurs et chargés d'enseignement 
do controle et du déroulement des cours, de l'organisation 
des +nm"»«« des concours et des stages. 

En cas d'absence ou d'empêchement, l'Intérim du directeur 
de l'Ecole est assuré par le directeur de la division judiciaire. 

Toutefois, si le directeur de l'Ecole est lui-même on magis- 
trat, cet intérim est assuré par l'un des directeurs des autres 
divisions. 

Art. 6. — Le chef des services administratifs est choisi parmi 
les fonctionnaires de la hiérarchie A. 

D est chart*, sous l'autorité du directeur de l'Ecole, d'as- 
surer la coordination administrative entre les divisions et 
b centre de préparation aux examens et concours. 

Art. 7. — Le service de gestion, de comptabilité et des 
flautees est assuré, sous l'autorité du directeur, par un Inten- 
dant nommé par arrêté du ministre chargé de l'Enseignement 
supérieur. 

Art 8. — Un conseil de nerfectionnement placé MUS la 
nr**<rience du ministre chareé de l'Enseignement supérieur 
neat être consulté sur toutes questions intéressant l'Ecole. 

0 comprend : 
— le recteur de l'Univsrsité; 
— le doyen de la faculté des Sciences juridiques et écono- 

mique«; 
— le doyen de la faculté des Lettres et des Sciences humai- 

nes; 
— im député représentant l'Assemblée nationale; 
— un représentant de la Présidence de la République; 

•    — un représentant de la Primature; 
[   — un représentant de chacun des Ministères: 

— un membre de la Cour suprême; 
— le directeur des douanes; 
— le directeur général des impôts et des domaines; 
— le trésorier général: 
— trois reorésentants du corns nrofessoral désignés wir 

proposition du directeur de l'école; 
— un inspecteur général d'Etat; 
— le chef du bureau organisation et méthodes; 
— trois élèves de l'Ecole représentant respectivement cha- 

cune des divisions. 

Art ». — Les professeurs et charges d'enseignement sont 
désignés oour une année nar le ministre de l'Enseigntment 
supérieur sur proposition du directeur de l'Ecole. 

.Art. 10. — L'organisation de la scolarité et des stages, la 
dUaoline. la tenue sont oxees par le règlement Intérieur de 
l'école établi "ar le directeur et anorouvé par le ministre chargé 
de l'Enseignement supérieur arres wis du conseil de perfec- 
tionnement 

TITRE II 
Admitáon à l'école 

Art. 11. — L'Ecole nationale d'Administration et de Magis- 
trature recrute : 

)• sur concours ouvert 
a) aux candidats destinés a former la division judiciaire, 

titulaires de la licence ès-sciences iuridinues ou d'un diplome 
équivalent, remoiissant les conditions générales d'accès a la 
fonction oubiioue et les conditions particulières d'accès au 
cadre dos maltrata, âgés de 40 ans au plus au premier jan- 
vier de l'année de recrutement. 

Toutefois, si le nombre des candidats est inférieur à celui des 
places offertes, l'admission s effectue sur titres. 

Cm candidats sont dis-Tenses de lr. première année. 

t) aux candidats appelés a former les divisions de l'Eco* 
ustionale d'Administration et de Magistrature autres que 1 
division judiciaire, remplissant les conditions générales d'acci 
a la fonction publique et lea conditions particulières d'ace* 
aux corps auxquels l'Ecole prépare, titulaires soit d'une licsnc 
es-sciences juridiques ou ès-sciences économiques soit d*u> 
diplôme admis en équivalence, âgés de 28 ans au plus ai 
premier janvier de l'année de recrutement 

Os choisissent la section dans laquelle ils désirent être ins 
enta en fonction de leur rang d'admission au concours et dv 
nombre des places disponibles. 

Toutefois, si le nombre des candidats est inférieur a celui de; 
places offertes, l'admission s'effectue sur titres. 

Ces candidats sont admis directement en 2* année et sont dis 
pensés de la 1" année. 

c) aux candidats remplissant les conditions générales d'accè; 
à la fonction pubtioue et les conditions oarticulièree d'accès 
aux corps auxouels l'Ecole préoare, agis de 27 ans au plus at 
premier janvier de l'année du recrutement, titulaires de U 
licence ès-Iettres option langue arabe. 

Toutefois, si le nombre des candidats est Inférieur a celui de« 
places offertes, l'admission s'effectue sur titres. 

Las candidats titulaires d'une licence est-lettres option arabe 
sont admis en première année division administrative, aectior. 
diplomatique. 

d) aux candidats titulaires de la licence es-sciences juridlque¿ 
obtenue dans les pavs arabes dont la liste figure «n annexe 
et reconnu« equivalente è la licence ès-sciences juridiques de 
l'Université de Dakar. 

Ces candidats sont affectés a la section diplomatique dont 
le programme des enseignements, en ce qui les concerne, peut- 
être modifié pour tenir compte de leur formation antérieure 
et 4e leur future mission. 

A titre dérogatoire, la limite d'âge fixée è l'alinéa ty eat 
portée à 40 an¿ pour le recrutement de ces candidats. 

2* Par concours professionnels ouverts aux fonctionnaires 
appartenant aux corps de la hiérarchie B et aux agents non 
fonctionnaires en?a<*és par référence à la hiérarchie B âgés de 
26 ans au moins et de 50 ans su plus le premier janvier de 
l'année?du concours. Ces fonctionnaires et agents devront 
comoter au moins quatre années de service effectif en qualité 
de fonctionnaire dans un corps de la hiérarchie B ou d agent 
non fonctionnaire engagé par référence. 

Les fonctionnaires et agents reçus aux concours profession- 
nels sont admis en 1" année dans les divisions et sections 
correspondant a leurs options au concours. 

Art. 12. — Les dossiers de candidature doivent être déposés 
è l'école quarante cinq jours au moins avant la date des 
concours. 

Les dossiers des candidats autres que les candidats aux 
concours professionnels comprennent : 

1' une demande établie sur nanier libre, entièrement écriU\ 
datée et signée de la main du candidat; 

2* une fiche de renseignements fournie par l'école, remplie 
< t signée par le candidat; 

3* un extrait d'acte de naissance (ou toute autre pièct- 
<ertifiée conforme en tenant lieu) délivré depuis moins ac 
rix mois; 

4* uu certificat de nationalité sénégalaise Les candidat- 
i vant acquis la nationalité sénégalaise par décision de l'autorité 
publique den".ls moins d» cinq ans devront également fourni" 
i ne copie du décret les relevant de l'incaoûcité prévue a l'article 
18, 2* de la loi n* 61-10 du 7 mars 1961: 

5* un état signalétique des services militaires ou toute autre 
Uèce officielle attestant nue l'tntére&sé est en position régu- 
lière au regard des lots et règlements sur le recrutement de 
1 armie; 
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6* un extrait du castor judiciaire ayant moina da troia mois 
sto date; 

7* un certificat de boon« via «t mesura; 
li* un certificat da visite et de contra-visite médicale datant 

da moina da troia mou indiquant que l'intéressé est apte au 
service administratif pour l'emploi postulé compta tenu des 
léeles édictées par le statut narttculiér du corps duquel relève 
ledit emploi, et ou'il est indemne de toute affection ouvrant 
droit au congé de longue durée. Le certificat est délivré par les 
autorités médicales agréées; 

9* un curriculum vita*; 
10* une copie certifiée conforme a l'original du diplome; 
11' un engagement du candidat a servir l'Etat pendant 

(lUlnsa ana aorès sa sortie, conformément au décret n* 74-163 
du 14 février 1974 modifié oar le décret n' 76-121 du 30 Jan- 
vier 1976. 

S'ils occunent un emnioi nubile, les candidats recrutés sur 
titre devront faire transmettre leur dossier sous couvert du 
Ministère dont Us relèvent 

Las candidata aux concours professionnels ne constituent pas 
le dossier dont les éléments sont enumeres ci-dessus. Os four- 
nissent la demande prévue au présent' article, premier alinéa, 
la fiche de renseignements prévue a l'alinéa 2 et un engagement 
de servir l'Etat oeadant IS ana après leur sortie de l'Ecole et de 
resta de la durée de leur carrière administrative si celle-ci est 
Inférieure I 15 ans. 

Art 13. — Nul ne peut se présenter plus de trois fois a l'un ' 
ou l'autre des concours. 

n est tenu compte ytar la détermination de ce nombre, en 
ce nui concerne lès fonctionnaires des cadres des douanes, du 
trésor, des lraptts et domaines, de leur oartidpaflon antérieure 
aux concours d'entrée dans les écoles financières françaises. 

Art 14. — Un iury est constitué pour chacun des concours. 
Las membres de ces jurys sont désignes par le ministre chargé 
de l'enseignement supérieur. 

Art 15. — Les concours comprennent : 
A) Concours prévu a l'article 11, 1* a) : 
— une composition écrite portant a«) choix des candidati 

sur un sujet théorique de droit nubile ou de droit privé : durée 
4 heures, coefficient 3; 

— le commentaire écrit d'un arrêt II est proposé, au choix 
des candidats, quatre arrêts, chacun d'eux se rapportant à une 
des options de la quatrième année de la licence es sciences 
juridiques : durée 4 heures, coefficient 3. 

B) Concours prévu a. l'article 11, 1* b) : 
— une composition écrite portant sur un sujet d'ordre géné- 

ral . durée 4 heures, coefficient 3; 
— une composition écrite portant au choix du candidat, soit 

sur un sujet a caractère juridique, soit sur un ïujet à caractère 
économique : durée 4 heures, coefficient 3. 

C) Concours prévu à l'article II, 11' c); 
1* Epreuve d'admissibilité  : 
— une composition sur une version ou un thème d'arabe, 

durée 4 heures, coefficient £ 
2* Epreuve d'admission : 
— une composition française : durée 4> heures, coefficient 3. 
0) Concours professionnel prévu & l'article IL 2* 
1* Epreuve d'admissibilité : 

Première ¿preuve 
— pour loua les candidats : une composition sur un sujet 

d'ordre général, durée 4 heures, coefficient 3. 
2* épreuve : 

a) pour les candidats a la division administrative : une com- 
position écrite se rapportant, au choix du candidat soit aux 
institutions politiques et administratives du Sénégal, soit à 
l'administration régionale et locale, durée : 3 heures, coeffi- 
cient : 3; 

b) pour les candidats a la section impots et domaines : une 
composition écrite sur un sujet ay. nt trait au choix des 
candidats, soit aux impôts directs, so aux impôts lndlrecU, 
soit à l'enregistrement soit au doma, a, durée : 4 heures, 
coefficient 3; 

c) pour les candidata à la section trésor : une composition 
écrite sur un sujet ayant trait au trésor, durée 3>oeures, coeffi- 
cient 3; 

d) pour les candidats a la section douanes : une composition 
écrite sur la législation et le contentieux douanier, durée : 
3 heures, coefficient 3. 

2* Epreuve d'admission : 
— pour tous le« candidats a la division administrative : rédac- 

tion d'une note de synthèse sur un texte ou un document : 
durée : 3 heures, coefficient 3; 

— pour les candidats à la division économique : la rédaction 
d'une note sur un texte ou un dossier 1 caractère technique ou 
la résolution d'un ou plusieurs cas pratiques se rapportant à la 
section nour laquelle les candidats concourent ; durée 3 heurte, 
coefficient 3; 

— pour tous les candidats : explication d'un texte de carac- 
tère général d'une durée de 10 minutes suivie d'une conversa- 
tion de 18 minutes avec te jury. Les candidats disposent d'une 
demi-heure pour la préparation de l'exposé qui peut ètra soit 
le commentaire d'un article d¿ presse soit l'expUcitton d'un 
texte, coefficient 3; 

— pour tous les candidats : interrogation orale facultative 
de langue étrangère portant, au choix des candidat», sur l'an- 
glais, l'allemand, l'espagnol, l'arabe, le russe ou le portugais. 
Seule la fraction de note supérieure à la moyenne eut retenue, 
coefficient 1. 

Pour les concours directs et professionnels aucun candidat 
n'est déclaré admis s'il n'a obtenu la moyenne de 10/30. 

TITRE lu 
Régime des étud*t et des «toges 

Art 16. — La durée des études est de deux années Molaires 
pour les élevas titulaire« de la licence c^-sdeacea juridiques ou 
>« science« économiques ou de tout diplome reconnu äquivalent 

La durée des études est de trois années scolaires pour les 
élèves recrutés par concours professionnels et les élèves titu- 
laires de la licence ès-iettres option langue arabe. 

Art 17. — Les études de la 1" année sont nmtleaaéss par 
on classement général résultant -. 

A) de la note de scolarité (coefficient 9). 
Cette nota est composée : 
a) de la note Individuelle établie par la direction de l'Ecole 

selon les appréciations données par le corps enseignant la 
participation aux cours et les resultati des travaux pratiques 
(coefficient 3); 

b) de la moyenne de toutes les compositions effectuées i la 
fia do chaque semestre (coefficient 3); 

B) des résultats d'un examen de passage portant sur l'ensem- 
ble des matières enseignées à l'école (coefficient 4). 

L'examen de passage comprend : 
— une épreuve écrite portant sur l'ensemble des matières 

enseignées pendant l'année, coefficient 2; 
— une épreuve écrite de mathématiques aour les élèves 

autres que les licenciés en langue arabe et une épreuve rie 
français pour les licenciés en langue arabe, coefficient 1; 

— une épreuve orale d'anglais, coefficient 1; 
— un exposé oral de !0 minutes suivi d'une conversation 

de 15 minutes avec le jury aorès une préparation d'une demi- 
heure, coefficient 4. 

Un iury est constitué oour l'examen de passage. Les mem- 
bres de ce jury, présidé par le directeur de l'école, sont nom- 
més par le ministre chargé de l'Enseignement supérieur. 



Alt li — LM ti*« de U division administrative chdatessnt 
lew section en fonction du claseement général prévu a l'ar- 
tica» 17. 

Lu élèves fonctionnaires aui n'obtiennent pas la moyenne 
da 10/30 au classement général sont exclu* de 1 «cote •< 
réatnKtée dam la inaction publique. 

Les élève« licandé*-èe-lettree option arabe qui n'obtiennent 
naa la moyenne de 10/20 au ilaaiemant général aont excluí de 
recete. 

Art, i». — Le claaaement çénéraLfde fin d'étude« eat établi 
à l'issue de la troisième année en fonction 

I- de la note de scolarité (ceeJBciant 8) comprenant 
a) une note individuelle établie par la direction de l'école 

tenant comete, dea anorériatton* donnée« oar le corpa ensei- 
gnant et le» tuteurs de sta#e. de la oarticipation aux cours, 
dea résultat« dea travaux pratiques et de 1a note de mémoire de 

2; 
b) la moyenne de toutes les commxetions effectuées pendant 

los deux dernières années d'école (coefficient 4). 
2* de la moyenne obtenue è l'examen de «ortie prévu à 

l'erode 20 d-dessous (confident 4). 

Art 30. — L'examen de sortie comporte : 
A) Division administrative : 
v une nomnosition Acrtte de 4 heures *ur un sujet d'ordre 

renerai duo** daña l'ensemble des matière« enseignées a 
l'école (coefficient 3); 

2* la rédaction en 4 baures d'un document administratif 
(coefficient 2); 

:»• un «arasé oral da 10 minutas, précédé d'une préparation 
d'une ha»»« et «ivi d'une interrelation de 16 minutas par- 
tant sur renssaUe dea mattata» eaesujnéee a l'école (coenV 
dant 4); 

4* »ne éoreuve obliqatoire do langue «na^alae comportant 
la traduction et le commentaire d'un texte (coefficient 1). 

B) »vision économique: 
I • raie composition écrite de 4 heures sur un sujet d'ordre 

tenérsi choisi dan« l'ensemble des matteres enseignées à 
récola (coefficient 3); 

2* la rédaction d'une nota ou d'un rapport relatif è un dossier 
sa rapportant aux mauère* de nature technique enseignée« è 
l'école. Durée   4 heure«, coefficient 2; 

3* 'in exposé oral de 10 minutas, précédé d'une préparation 
d'une heure et suivi d'une interrogation de 15 minutes portant 
aur l'esssembU des matières enseignées à l'école (coefficient 4); 

4* una «preuve obligatoire de langue anglaise comportant 
Is traduction et la commentaire d'un texte (coefldent 1). 

C) Division Judiciaire : 
1« la rédaction d'une décision de justice portant sur la 

droit dvU ou sur le droit panai, ou un réquisitoire pénal 
écrit ou des conclusion« dvtlae. Durée : 4 heures, coefficient 3; 

2* une composition écrite portant sur une das autres ma- 
tières enaeifBéos a l'école. Durée : 3 heure«, coefldent 2; 

3* une réquisitoire oral de 18 minutes précédé d'une prépa- 
ration d'une heure (coefficient 4); 

4' une éoreuve obligatoire de langue anglaiae comportant 
la traduction et le commentaire d'un texte (coefficient 1). 

Art 21. — Aux examen« de sortie, un Jury est constitué 
peur chaque section spécialisée. 

Les membres de ces jurys sont nommés par le ministre 
chargé de l'Enseignement supérieur. 

Art. 22 — La note minimum de 12/20 au classement général 
de fin d'études est exigée pour obtenir le brevet de l'Ecole 
nationale d'Administration et de Magistratur« 

Lea élèves brevetés de la division administrativ«, après l 
proclamation du classement général de fin d'études par te 
ury, aont affectés, par décret, sur proposition da nunistrr 

de l'Enseignement supérieur. 
Art 23 — Le« élèves non brevetés, autres que ceux pro- 

venant de la division judidaire, dont la note au classement 
général de fin d'études est égale ou supérieur à 10/20, sont 
nommés dans le corps de la hiérarchie B coasusposKtaat à 
leur soécialisation. Si la note obtenue est inférieure à 10/20, 
Ils sont exclus de l'école ou, s'ils sont fonctionnaires, réaffectée 
dans la Fonction publique. 

Les «levas de la division ludidaire oui n'obtiennent naa 1» 
note de 12/20 i l'Issue du classement ijénéral de fin d'études 
sont exclus de  l'école..   

TITRE IV 
DUpoatttoiu finales 

Art. 24. — Les dispositions du présent décret sont immé- 
diatement applicables aux élève» recrutés sa 1074 et 107« 
Art 28. — Sont abrogées toutes dispositions contraires et 
notamment le décret n" 85-051 du 29 janvier 1945. 

Art. 26. — Le ministre d'Etat, chargé des Finance« et des 
Affaires économiques, le ministre d'Etat, chargé de la Juatice, 
garde des Sceaux, le ministre du Développement rural et de 
l'Hydraulique, le ministre de l'Enseignement supérieur et le 
ministre de la Fonction publique, du Travail et de l'Emploi 
aont chargés, chacun en ce aui le concerne, de l'exécution au 
présent décret qui sera oublié avec son annexa au Journal 
ofllcset 

Fait à Dakar, le 31 mai 1077. 

Lief   PTMIW** 

Par le 

DIOUF 

Leopold Sedar SBNGHOR. 
de la BepueUane . 

U 
de« Ajmif* otemwMSiiei. 

Bebaear BA. 
I * nttateir* d'Etat, chara* de i« Jwtice. 

gant« dei Sema. 
Alioune Bañara MBENGUE. 

Pour le minUUe du Devetopoeaaoat rural 
et ée l'Hydraulique «basar : 

Le mimUtrt chargé <t« l'iatén«*, 
DIOP 

de te Feecttee paèKeac, 
«t de IT    " 

LT. 

L« «ttwstre de t' 
Ousmane CÁMARA. 

La 

ANNEXE 
LU» de« lOçUmm délivre« per da« pay« oree««, rteammu 

é la lietnett «*<t*nc«t jartatqw«« <U IVmtwnUt 
de Dotar 

•a législation «t droit de I« faculté de LéfUUUon 
et de Droit de l'Uatversité d'à Asnar. 

— Uaeaee «a droit (»action de «deneae politiquee) de la faculte 
dea Satascas Juridique« «t «odala« de l'Université Mohamed V 
(Maroc) 

— Lteaaea «n droit de la faculte de Droit et de« Sdeaoa« éeoao- 
d'Abjtr.   
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ECOLE NATIONALE D'ADMINISTRATION 

ET DE MAGISTRATURE 

I PROGRAM Ni E     DES     ENSEIGNEMENTS 

Anne« scolaire 1978/1979 



_   ' ">   — 

PREMIERE  ANNEE 

10 - DIVISION ADMINISTRATIVE 

DIVISION ECONOMIQUE   : ET FINANCIERE 

10 00 - ANGLAIS ^ 
MM. Moctar BA, OuamamNDIAYE, Ndiawar SARR 

10 01 - FRANCAIS lh3° 
Mit» Oumar BA 

10 02 - LITTERATURE AFRICAINE lh 

M. Madior DIOUF 

10 03 - HISTOIRE DE L • AFRIQUE 2h<lmr mta • ' 
M. Oumar KANE 

10 04 - GEOGRAPHIE DU SENEGAL 2*»(2è ••»• > 
M. Cheikh BA 

10 05 - MATHEMATIQUES lh3° 
M. Abdourahim   NDIAYE 

10 06 - ECONOMIE POLITIQUE 4h 

M. Makhtar DIOUF 

10 07 - FINANCES PUBLIQUES lh3° 
M . Biram« NDIAYE 

10 08 - DRCTT CIVIL lh3° 
M. Garmain ADINGNI 

10 09 - DROIT COMMERCIAL lh3° 
M. Lamine SIDIME 

10 10 - DROIT CONSTITUTIONNEL *h 

M. Mamadou LO 

10 11 - INSTITUTIONS INTERNATIONALES "»30 
M. Birame NDIAYE 

10 12 - SPORT lh 

M. Jaan CERRUTI 



DEUXIEME ANNEE 

20 - DIVISION ADMINISTRATIVE 

20 00 - ANGLAIS 2h 

MM. Moctar BA, Ouiroaaa NDIAYE, Ndiawar SAAR 

20 01 - ECONOMIE POLITIQUE 4h 
M. Mamadou KASSE 

20 02 - PRATIQUE ADMINISTRATIVE lh 
B. O. M. 

20 03 - MATHEMATIQUES *»30 
M. Yva« POUUGC 

20 04 - STATISTIQUES lh 

M. Lamina DIOP 

20 05 - COMPTABILITE COMMERCIALE lh30 
M. Ely FALL 

20 06 - INSTITUnONS JUDICIAIRES 2h 
M. Babacar KEBE 

20 07 - DROIT ADMINISTRATIF 3h 
M. Mamadou LO 

20 08 - ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SENEGAL 1H30 
Administration cantral« : M. Samba DIALLO 
Administration territorial« : M. Aiiouna DIOP 

20 09 - FISCALITE lh . 
M. Charlas BA \ 

20 10 - DEONTOLOGIE 2h< *•* »•m- > 
M. Mamadou Lamina FOFANA 

20 11 - SPORT lh 

M. JaanCERRUn 



'   ! 

yvAîiïi1 ANNEE 

20 bâa - DIVISION ADMINISTRATIVE 

Saction dtoloroatioua.  Option lxwm «ritx 

20 00 - ANGLAIS 2h 
MM. Moctar BA, Ouamana NDIAYE, Ndiavar SAHR 

20 02 - PRATIQUE ADMINISTRATIVE ta 
B. O. M. 

20 06 - INSTITUTIONS JUDICIAIRES 2a 
M. BabacarKEBE 

20 07 - DROIT ADMINISTRATIF 3D 

M. Mamadou LO 

20 OS - ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SENEGAL lh30 
Administration cantrala : M. Samba DIALLO 
Administration tavritoriala : M. Aliouna DIOP 

20 11 - Sport lh 
M. Jaan CERRUTI 

20 12 - DROIT DE LA FAMILLE la 
M. Mouhamadou MBACKE 



- -o - 

DEUXIEME ANNEE 

21 - SECTION TRESOR 

20 00 - ANGLAIS 2h 
MM. Mocâir BA, Ouamana NDIAYE, Ndiawar SAUR 

20 04 - STATISTIQUES lh 
M. Lamina DIOP 

20 11 - SPORT lh 
M. JaanCERRUTI 

21 00 - COMPTABILITE DU TRESOR 4h 
M. Mariua SARDA 

21 91 - FINANCES PUBLIQUES 3h 
M. Ibrahim* MBAYE 

21 02 - DEPENSES PUBLIQUES 3h 
M. YOUSMUDIOP 

21 03 - DROIT CIVIL APPLIQUE lh 
M. Jaan Morad MAROUN 

21 04 - INSTITUTIONS FINANCIERES lh 
M. Aliouna DIAGNE 

21 05 - DROIT COMMERCIAL lh 
M. Lamina STDIME 

21 06 - COMPTABILITE COMMERCIALE 4h 
M. GuyJOLY 

21 07 - DROIT ADMINISTRATIF lh30 
M. Jacquaa BAUDIN 

21 08 - PRATIQUE ADMINISTRATIVE lh 
B. O. M. 

30 06 - INFORMATIQUE lh 
M. YvaaMURGIER 



í-0   - 

DEUXIEME ANNEE 

22 - ACTION IMPOTS ET DOMAINES 

20 00- 

20 04- 

20 411« 

?Ï03- 

2106 - 

21 07- 

21 08- 

22 00- 

22 01 - 

22 02- 

22 03 

22 04 

22 05 

22 06 

22 07 

30 06 

ANGLAIS 
MM. Moctar BA, Ouamane NDIAYE, Ndiawar SARR 

STATISTIQUES 
M. Lamine OIOP 

SPORT 
M. JeenCERRUTI 

DROIT COMMERCIAL 
M. Lamine SIDIME 

COMPTABÜiTE COMMERCIALE 
M. Guy JOLY 

- DROIT ADMINISTRATIF 
M. Jacques BAUDIN 

- PRATIQUE ADMINISTRATIVE 
B. O. M. 

- IMPOT SUR LE REVENU 
MM. Bernard GAUTIER, Birame DIENG 

- ANCIENNES CONTRIBUTIONS DIRECTES 
M. Ouemane NDIAYE 

- TAXES SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES 
Melle Jacqueline FERRIE 

- TAXES INDIRECTES 
M. Alioune NDIAYE 

- ENREGISTREMENT 
M. Moctar DIOURI 

- IMPOT SUR LE REVENU DES VALEURS MOBOLIERES 
M. Pierre Clédor DIADHIOU 

- DROIT CIVIL APPLIQUE 
M. Albert DUPUY DOURREAU 

- DOMAINE 
M. Albert DUPUY ECURREAU 

- INFORMATIQUE 
M. YveeMURGIER 

2h 

lh 

lh 

lh 

4h 

lh30 

lh 

3h30 

4h(2è 

3h 

lh 

3h 

lh 

lh 

lh 

lh 

»m.) 



- V7 - 

DEUXIEME ANNEE 

23 - SECTION DOUANE 

20 00 - ANGLAIS lh 
MM. Moctar BAt Ouaraana NDIAYE, Ndiawar SARR 

20 04 - STATISTIQUES lh 
M. Lamina DIOP 

20 11 - SPORT lh 
M. Jaan CERRUTT 

21 05 - DROIT COMMERCIAL lh 
M. Làmine SOIME 

21 06 - COMPTABILITE COMMERCIALE 4h 
M. Guy JCLY 

21 07 - DROIT ADMINISTRAIT? lh 
M. Jacquas BAUDIN 

21 08 - PRATIQUE ADMINISTRATIVE lh 
B. O. M. 

23 00 - TECHNOLOGIE GENERALE ET TARIFAIRE 4h 
M. Babacar NDCYE 

23 01 - LEGISLATION ET REGLEMENTATION DOUANIERE 3h 
M. Mouatapha TALL 

23 02 - ECONOMIE DOUANIERE lh 
M. Inaa NDIAYE 

23 03 - CONTENTIEUX DOUANIER 3h 
M. Louis RICHAUD 

23 04 - ORGANISATION ET EXECUTION DU SERVICE 2h 
M. Samba Babaly SALL 

23 05 - CONFERENCES TECHNIQUES, VISITES D'USINES 

30 06 - INFORMATIQUE lh 
M. YvaaMURGIER 



DEUXIEME ANNEE 

24 - DIVÏSICN JUDICIAIRE 

20 00 

20 11 

24 00 

24 01 

ANGLAIS 
MM. Mocttr BA, Ou«mam NDIAYE, Ndiawer SARÄ 

SPORT 
M. JeenCERRUTI 

FISCALITE 
M. Charles BA 

COURS DE COMPTABILITE 
M. Alym Diene DRAME 

COURS DE PRATIQUE 

24 03 - INSTRUCTION 
M. LaftyKAMA 

24 04 - PARQUET 
M. Cheikh Tidiane SARR 

24 0f - SIEGE aVIL 
M. Yous»oupha NDIAYE 

24 06 - SIEGE CORRECTIONNEL 
M. Magane DIOP 

24 07 - CONTENTIEUX ADMINISTRAT» 
M. Mohamadou Moctar MBAC1Œ 

JURIDICTIONS SPECIALISEES 

24 09 - TRIBUNAL POUR ENFANTS 
Mme Andrésia MBODJ 

24 10 - TRIBUNAL MILITAIRE 
M. Youaaoupha NDIAYE 

24 11 - COURS SUPREME - Formation« spéciale« 
M. Yoro Bocar 3Y 

3h 

lh — 

lh(2<* «m.) 

lh(ler aem.) 

2h 

2h 

2h 

2h - 

lh(ler •cm.) 

2h(ler sem.) 

2h(2è sem.) 

2h(2è sem.) 



-"»  « 

24 12 - JURIDICTIONS SOCIALES 
M. Abdoul Azis BA 

24 13 - COUR DE SURETE DE L'ETAT 
M. Jacques BAUDIN 

24 14 - COUR DE DISCIPLINE BUDGETAIRE 
K. Lalty NIANG 

24 IS - PARTICIPATION A LA PRATIQUE JUDICIAIRE 

PARQUET : M. Louis Preira dm CARVALHO 
M. Birame ÛIENG 
R. Jacques BAUDIN 

INSTRUCTION 
Mm« Absa DICP 
te. Issa SALL 
M. SaliouDIOP 
te. Omar NDIR 
M. Alioune NDIAYE 

SIEGE CIVIL 
te. Youssoupha NDIAYE 

SIEGE CORRECTIONNEL 
te. El Hadj GUISSE 
M. Chérif teahmam SOUMARE 

2h (2é Mm.) 

2h(fts- awn.) 

Zh (2ésam.) 

SIEGE SOCIAL 
Ni. teoustapha TOURS 



-    PL     - 

TROISIEME ANNEE 

30 - SECTION ADMINISTRATIVE GENERALE 

30 00 - ANGLAIS 2h 
MM. Moctar 3A, Ouamane NDIAYE, Ndiawar SAAR 

30 01 - ECONOMIE POLITIQUE lh30 
M. Bécay» SENE 

30 02 - SYSTEME BANCAIRE lh30 
M. AUoune OIAGNE 

30 03 - COMPTABILITE PUBLIQUE 2h 
M. AlySOW 

30 04 - GESTION FINANCIERE lh30( lar Mm. ) 
M. Doudou SEYDI 

30 05 - PLANIFICATION ET DEVELOPPEMENT 2b 
M. Abdoul Maltck SOW 

30 06 - INFORMATIQUE lh 
M. Yw MURGIER 

30 07 - ETUDE DE RENTABILITE DES PROJETS lh30 
M.FalyBA 

30 08 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE lh( lar mm. ) 
M. Mouatapha SAR 

30 09 - FONCTION PUBLIQUE lh30 
MM. Birame NDIAYE, Mamadou DI ARRA 

30 10 - DEONTOLOGIE ADMINISTRATIVE 2h 
M. Abdou Ndéné NDIAYE 

30 11 - ADMINISTRATION COMMUNALE lh30 
M. Magib SECK 

30 12 - CONTROLE DE L'ADMINISTRATION 2h 
M. Samba DIALLO 

30 13 - REDACTION ADMINISTRATIVE 1H30 
M. Landing SANE 

30 14 - SPORT Ih 
M. JMnCERRUn 



-   5 !    - 

TROISIEME ANNEE 

31 - SECTION DIPLOMATIQUE. Potion général» 

30 00 - ANGLAIS 2& 
MM. Moctar BA, Ousmane NDIAYE, Ndlawar SARR 

30 01 - POLITIQUE ECONOMIQUE lh30 
M. Bécaye SENE 

30 09 - FONCTION PUBLIQUE la30 
MM. Birame NDIAYE, Mamadou DIARRA 

30 10 - DEONTOLOGIE ADMINISTRATIVE 2h( 1er sem.) 
M. Abdou Ndéné NDIAYE 

30 12 - CONTROLE DE L'ADMINISTRATION 2h 
M. Samba DIALLO 

30 13 - REDACTION ADMINISTRATIVE lh30 
M. Landing SANE 

30 14 - SPORT lh 

M. Jean CERRUTÏ 

31 00 - ECONOMIE INTERNATIONALE ET COMMERCE \*2fc- *    lh30 
EXTERIEUR 

M. MagatteGAYE 

31 01 - DROIT INTERNATIONAL PUBLIC 3h 
M. Ibrabima FALL 

31 02 - ORGANISATIONS INTERNATIONALES 3h(2é sem. ) 
M. Ibrahima FALL 

31 03 - AIDE INTERNATIONALE lh 
M. Birame NDIAYE 

31 04 - RELATIONS INTERNATIONALES : K. Ibrahima FALL     3h(ler sem.) 

31 05- DROIT CONSULAIRE ET DIPLOMATIQUE 2h 
M. Doudou DIOP 

31 06 - DROIT DES COMMUNICATIONS lh30( l«* •»«.) 
M. Ibou DI AITE 



-    32 - 

TROISIEME ANNEE 

31 - bla SECTION DIPLOMATIQUE, Option langue arabe 

30 00 - ANGLAIS 2h 
MM. Moctar BA, Ouamane NDIAYE, Ndlawar SARR 

300*- - FONCTION PUBLIQUE lh30 
MM. Birarae NDIAYE, K amadou DIARRA 

30 10 - DEONTOLOGIE ADMINISTRATIVE 2h ( 1er sem. ) 
M. Abdou Ndené NDIAYE 

30 13 - REDACTION ADMINISTRATIVE Ili 
M. Landing SANE 

30 14 - SPORT Ih 
M. Jean CERHUTI 

31 01 - DROIT INTERNATIONAL PUBLIC 3fa 
M. Ibrahiroa FALL 

31 02 - ORGANISATIONS INTERNATIONALES 3h (2è sem.) 
M. Ibranima FALL 

31 03 - AIDE INTERNATIONALE Ih 
M. Birame NDIAYE 

31 04 - RELATIONS INTERNATIONALES 3h ( 1er aem. ) 
M. Ibrahima FALL 

31 05 - DROIT CONSULAIRE ET DIPLOMATIQUE 2h 
M. Doudou DIOP 



-    53 - 

TROISIEME ANNES 

'-32 - SECTION SOCIALS 

30 00 - ANGLAIS 2h 

MM. Moctar BA, Guama» NDIAYE, Ndiawar SARR 

30 01 - POLITIQUE ECONOMIQUE lh3° 
M. Bécaye SENE 

30 03 - COMPTABILITE PUBLIQUE 2h 
M. AlySOW 

30 04 - GESTION FINANCIERE 1^30 ( 1er sem. ) 
M. Doudou SEYDI 

30 09 - FONCTION PUBLIQUE *h3° , 
KM. Birame NDIAYE, Mamadou DIARRA f 

30 10 - DEONTOLOGIE ADMINISTRATIVE 2h (lar sam.) 
MM. AbdouNdéné NDIAYE,        . 

30 12 - CONTROLE DE L'ADMINISTRATION 2h 
M. Samba DIALLO 

30 13 - REDACTION ADMINISTRATIVE lh30 
M. Landing SANE 

30 14 - SPOTT lh 

M. JeanCERRUTI 

32 00 - DROIT DU TRAVAIL 4h 

M. Babacar KSBE 

32 01 - METHODE DE L'INSPECTION DU TRAVAIL lh 
M. Ndiouga KONATE 

32 02 - SECURITE SOCIALE 1-h 
M. Abdoul Nancy KANE 

32 03 - HYGIENE ET SECURITE DU TRAVAIL lh 
M. Ousmane BA 

32 04 - DEONTOLOGIE DU TRAVAIL lh (2é aam.) 
M. Lamine BA 



-   54 - 

TROISIEME ANNES 

•sa - SECTION TRéSOR 

30 00 - ANGLAIS 
MM. Poetar 3A, Ouaxnane NDIAYE, Ndiawar SARR 

30 Ol - POLITIQUE ECONOMIQUE 
M. Becaye SENE 

30 14 - SPORT 
M. JeanCERRUTC 

33 00 - SCE FINANCIER DES COLLECTIVITES LOCALES 
M. El Hadj CÁMARA 

33 01 - RECOUVREMENT 
M. Bécaye DIOP 

33 02 - DROIT CIVIL APPLIQUE 
M. Jean Morad MAROUN 

33 03 - FINANCES PUBLIQUES 
M. AlySOW 

33 04 - INSTITUTIONS FINANCIERES INTERNATIONALES 
M. Alioune DIAGNE 

33 05 - COMPTABILITE DU TRESOR 
M. Marius SARDA 

33 06 - FISCALITE 
M. Charles BA 

33 07 - DEONTOLOGIE DU TRESOR 
M. Alioune DIA 

33 08 - COMPTABILITE COMMERCIALE 
M . Guy JCLY 

33 09 - INFORMATIQUE ET TRESOR 
M. Abib FALL 

33 10 - DROIT COMMERCIAL 
M. Jean Morad MAROUN 

33 11 - REDACTION ADMINISTRATIVE 

2h 

I&30 

lh 

3h 

4h 

lh 

lh 

lh 

lh 

lh 

lh 

3h 

lh 

lh 

lh 



-  33   - 

TROISIEME ANNEE 

34- SECTION IMPOTS ET DOMAINES 

30 00- 

30 14- 

33 08- 

33 10- 

ANGLAIS 
MM. Moctar BA, Ouamane NDIAYE, Ndiawar SAAR 

SPORT 
M. Jean CERRUTI 

COMPTABILITE COMMERCIALE 
M. Guy JOLY 

DROIT COMMERCIAL 
M. Jean M or ad MAROUN 

33 11 - REDACTION ADMINISTRATIVE 

34 00 - DROIT CIVIL APPLIQUE 
M. Albert DUPUY DOURREAU 

34 01 - IMPOT SUR LE REVENU 
MM. Bernard G AUTIER, Birame DIENG 

34 02 - TAXES SUR LE CHIFFRE D»AFFAIRES 
M. Oumar MANGARA 

34 03 - RETENUE A LA SOURCE 
M. Cusmane NDTAYE 

34 04 - ENREGISTREMENT 
M. Moctar DICURI 

34 05 - RECOUVREMENT, COMPTABILITE ADMINISTRATIVE, MANU- 
TENTION 

MM. DUPUY DOURREAU, BARO 

- IMPOT SUR LE REVENU DES VALEURS MOBILIERES 
M. Pierre Clédor DIADHIOU 

34 06 

34 07 

34 08 • 

34 09 

34 10 

34 11 

- VERIFICATIONS 
M. PLO QUIN 

- DOMAINE 
M . Albert DUPUY DOURREAU 

- CONSERVATION FONCIERE 
M. ALBERT DUPUY DOURREAU 

- DEONTOLOGIE DES IMPOTS 
M. Abdoulaye DICP 

- INFORMATIQUE ET FISCALITE 
M. Magaye THIAM 

2h 

Ih 

3h 

lh 

lh 

lh 

2h 

2h 

1K 

lh30 

lh30 

lh 

lh 

2h 

lh 

lh 

lh 



pò - 

TROISIEME ANNEE 

35-  SECTION DOUANE 

30 00 - ANGLAIS 2h 

MM. Moctar BA, Ousxnane NDIAYE, Ndiawar SARR 

30 01 - POLITIQUE ECONOMIQUE lh30 
M. Becaye SENE 

30 14 - SPOUT Ih 
M. Jean CE3RUT1 

33 08 - COMPTABILITE COMMERCIALE 3h 
M. Guy JOLY 

33 11 - REDACTION ADMINISTRATIVE Ih 

35 00 - TECHNOLOGIE TARIFAIRE 4h 
M. Amadou Ibrahim* NDIAYE 

35 01 - LEGISLATION ET REGLEMENTATION DOUANIERE 3tt 
M. Mouatapha TALL 

35 02 - PROCEDURE DE DEDOUANEMENT 3h 
M. Doudou Diagee DIANE 

35 03 - CONTENTIEUX DOUANIER 2h 
M. Baye DIOP 

35 04 - LEGISLATION DES TRANSPORTS ih 
M. Inaa NDIAYE 

35 05 - DEONTOLOGIE DE LA DOUANE Ih 
M. Amadou Lamine SAO 

35 06 - CONFERENCES TECHNIQUES, VISITES D'USINES 

35 07 - INFORM ATIQUE ET DOUANE lh 
M. Bocar DIENG 



-    =>7  - 

» 

TROISIEME ANNEE 

36 - DIVISION JUDICIAIRE 

30 00 - ANGLAIS 3h 
MM. Moctar BA, Ousxnane NDIAYS, Ndiawar SARS 

30 14 - SPORT lh 
M. Jean CERRUTC 

36 01 - FISCALITE lh(ler*em.) 

M. Charles BA 

36 02 - COURS DE COMPTABILITE Ih (2è aera.) 
M. Alyane Diene DRAME 

COURS DE PRATIQUE 

36 03 - INSTRUCTION 2h 
i M. Lafty KAMA 

36 04 - PARQUET 2h 
• M. Cheikh Tidiane SAAR 

36 05 - SIEGE CIVIL 2h 
M. Youaaoupha NDIAYE 

36 06 - SIEGE CORRECTIONNEL 2h 
M. Magane DIOP 

36 07 - PARTICIPATION A LA PRATIQUE JUDICIAIRE 
PARQUET : M. Louia Preira de CARVALHO 

M. BirameDIENG 
M. Jacques BAUDIN 

INSTRUCTION : Mme Absa DIOP 
MM. Issa SALL 

Omar NDIR 
Saliou DIOP 
Alioune NDIAYE 

SIEGE CIVIL . M. Youasoupha NDIAYE 
* SIEGE CORRECTIONNEL : MM. El Hadj GUISSE 

Chérif Mahmane SOUMARE 
SIEGE SOCIAL : M. Mouatapha TOURE 



We regret that some of the pages in the microfiche 

copy of this report may not be up to the   proper 

legibility standards(even though the best   possible 

•• copy was used for preparing the master fiche 



• • 




